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Mouvement Populaire Wallon 

SYLLABUS DU MILITANT 

COMPROMIS DES SOCIALISTES 

Au cours des prochaines semaines, le projet de Compromis des 
Socialistes élaboré par le Bureau du P. S. B. va faire l'objet de 
nombreuses discussions et réunions. C'est pour que vous participiez 
à ces discussions avec l'efficacité la plus grande pour la Wallonie, 
pour le fédéralisme et les réformes de structure, que ce document 
a été élaboré. 

Il comprend trois parties : 
- Une première partie rappelle brièvement le contenu du Com

promis des Socialistes. 
- La seconde partie analyse ce compromis 

1) du point de vue du respect des résolutions des Congrès des 
Socialistes wallons ; 

2) du point de vue du contenu des propositions ; 
3) d'une manière générale quant à son esprit. 

- La troisième partie reprend toute une série de textes, déclara
tions et documents qu'il faut rappeler sans cesse . 

• 
PREMIERE PARTIE 

RAPPEL DU CONTENU DU COMPRO~US 
DES SOCIALISTES 

Il s'agit ici d'un bref rappel du contenu du Compromis. Ce rappel 
ne peut faire oublier que le Compromis lui-même est un texte de 
23 pages. 

Dans une première partie, le Bureau du P. S. B. explique que la 
solution proposée « ne doit pas rendre impossible un fédéralisme, 
à leurs yeux nécessaire dans l'avenir ... , ce doit être un essai qui 
se veut durable ... ». 

Dans une seconde partie, le Bureau du P. S. B. rappelle les griefs 
des uns et des autres dans les différents domaines. 

Dans une troisième partie, il s'agit du Compromis lui-même. 
- Sur le plan économique, le Compromis propose de créer des 

sociétés de développement régional et un conseil (national) des 
régions économiques. 
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Sur le plan social, ne pourrait et ne devrait être décentralisé 
(c'est-à-dire provincialisé) que ce qui est préventif : allocations 
familiales pour la mère et l'enfant, logement, etc ... 

- Sur le plan politique, le compromis propose pour certaines ques
tions réservées (frontières administratives et linguistiques, ques
tions linguistiques, questions de centralisation économique, ques
tions culturelles autres que Pacte scolaire), la nécessité d'une 
majorité au sein des sénateurs de chaque expression linguis
tique. 

- Sur le plan culturel, le Compromis estime nécessaires des con
seils culturels. 

• DEUXIEME PARTIE 

ANALYSE DU COMPRO~llS DES SOCIALISTES 

I. - LE RESPECT DES RESOLUTIONS 
DES CONGRES DES SOCIALISTES WALLONS. 

Il y a eu, au cours des dernières années, trois Congrès des 
Socialistes Wallons : juin 1959 (Namur), septembre 1961 (Charleroi). 
avril 1962 (Charleroi) . 

Ces Congrès étaient statutaires. 

Le Congrès de juin 1959 déclarait entre autres : « Le Congrès 
estime que ni avant ni après le recensement, les Wallons ne peuvent 
accepter la perspective d'une majorité absolue d'élus des arrondis
i=ements flamands sans obtenir AU PREALABLE la garantie que 
leurs droits de peuple seront respectés ». (Voir le texte complet de 
Ja résolution dans la troisième partie.) 

Le Congrès de septembre 1961 décidait entre autres la procédure 
suivante : 

« 1) Elaboration dans les six prochains mois, dans le cadre du 
Congrès, d'un projet précis de statut fédéral. 

2) Confrontation à l'intérieur du Parti entre socialistes flamands, 
bruxellois et wallons. 

3) Négociations sur la base de l'accord ainsi réalisé avec les 
différents partis politiques. » (Voir le texte complet de la 
résolution dans la troisième partie.) 

CETTE PROCEDURE N'A PAS ETE RESPECTEE : les socia
listes flamands n'ont pas été convoqués en Congrès (et les journaux 
socialistes flamands n'ont même pas parlé du Congrès des Socia
listes Wallons), il n'y a pas eu de négociations. 

LA PREMIERE CHOSE à faire est donc de convoquer un 
Congrès des Socialistes Wallons avant de convoquer un Congrès du 
P. S. B. La Fédération de Liège l'a déjà demandé et de nombreuses 
sections dans d'autres fédérations ont fait de même. 

Le Congrès d'avril 1962 réclamait à nouveau la plénitude de 
compétence des Etats fédérés et de la capitale fédérale en matière 
économique, sociale et de crédit. (Voir le texte complet des résolu
tions dans la troisième partie.) 

* •• 
Les résolutions de ces différents Congrès ont été adoptées à 

l'unanimité. Les mandataires P. S. B. wallons ainsi que les membres 
du P. S. B. wallons sont donc tenus de défendre ces positions tant 
qu'un nouveau Congrès des Socialistes Wallons n'a pas été convoqué. 

••• 
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Il. - LE CONTENU DU PROJET DE COMPROMIS. 
1. LES PROPOSITIONS POLITIQUES. 

EN RESUME: 
Au point de vue politique, le compromis constitue une formule 

inacceptable et dangereuse. 
Sa raison est de rechercher des solutions qui se rapprochent de 

celles du P. S. C. afin de maintenir la coalition gouvernementale. En 
quelque sorte, le Compromis constitue une « ressucée » du Pro
gramme d'Ostende du P . S. C. (1961). Il se rapproche aussi très 
fortement de certaines conclusions du Groupe de Travail constitu
tionnel. 

Il faut donc dénoncer le caractère inefficace de ce Compromis. 
En effet, il donnerait des pseudo garanties négatives aux \Vallons 
sous la forme d'un droit de veto. Or, nous ne recherchons pas tel
lement des mesures de protection que des possibilités d'action prar
tique. 

En outre, il faut affirmer que la formule est trompeuse, car le 
clroit de veto et les garanties ne sont accordées que sur des points 
limités et le sont en fait aux sénateurs francophones. 

1) Le Compromis est dangereux car s'il était accepté, il serait 
presque impossible de revoir le tracé de la frontière linguistique 
(Fouron). 

2) Au point de vue culturel, le Compromis donne des fausses 
garanties car l'enseignement est en dehors. 

3) Au point de vue éeonomique, le Compromis est aussi très 
dangereux car il est évident que la droite flamande n'est guère 
demànderesse. 

Sur le plan politique, le compromis est à rejeter. Il faut une 
autorité politique dans chaque région. Ce qu'il faut réclamer, c'est 
un référendum d'initiative populaire. 

LES OBSERVATIONS CRITIQUES. 
Pour protéger la Wallonie contre la « minorisation », le projet 

du Bureau confère à la majorité du groupe sénatorial francophone, 
soit actuellement à 42 sénateurs sur 82, un droit de veto absolu sur 
les affaires culturelles, linguistiques, les limites administratives et 
les mesures de décentralisation économique et sociale. 

Première observation : Parmi les 82 sénateurs francophones, 
sont compris tous les Bruxellois élus directs, les sénateurs élus par 
le Conseil provincial du Brabant et les cooptés par tout le Sénat. 

Ainsi, la protection de la Wallonie est notamment confiée aux 
16 sénateurs suivants : 

Janne et Rolin (cooptés bruxellois socialistes); Machtens, Franck, 
Papy, Wiard (élus directs socialistes bruxellois); aux sénateurs 
Janssens et de la Vallée Poussin (P. S. C. cooptés); Struye, Ney
bergh et Versé (élus directs P. S. C. bruxellois) et aux sénateurs 
Motz (bruxellois libéral élu par le Conseil provincial du Brabant), 
Dubucquoy (P. S. C. bruxellois élu par le Conseil provincial du Bra
bant), Hougardy, Moureaux et Degrauw (libéraux élus directs). 

Vous constaterez qu'il y a dans cette liste pas mal de séna
teurs, défenseurs acharnés des intérêts... bruxellois et adversaires 
déclarés et actifs des fédéralistes wallons ! 

D euxième observation : Au point de vue politique, le système 
rnvient à conférer au P. S. C. f!a.TTiand du Sénat, le même droit de 
veto. Sur 95 sénateurs flamands (Bruxellois et Brabançons compris), 
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il y a, en effet, 55 P. S. C. Si l'on fait abstraction des 2 P. S. C. 
flamands élus par le Conseil provincial du Brabant et des 3 Bru
xellois flamands élus directs, il reste encore 50 P . S. C. flamands 
« purs ». 

Au sein du groupe d es sénateurs élus directement par les arron
dissements wallons, les socia listes wallons ont la majorité absolue 
(22 sièges sur 38) . Sur l'ensemble des sénateurs wallons, provinciaux 
et cooptés compris, les socialistes sont actuellement 36 sur 66. Il n'en 
est pas de même au sein du groupe sénatorial francophone : les 
socialistes wallons sont exactement 36 sur 82. Pour obtenir une 
majorité socialiste de justesse (42 sur 82) , ils doivent compter sur 
l'appui de 6 socialistes bruxellois (Machtens, Wiard, Franck, Papy, 
Rolin, Janne). Seul, Wiard a des sentiments assez p r oches des nôtres. 

Le droit de veto absolu que l'on donne en fait au P. S. C. fla
mand, on ne le donne pas aux socialistes wallons, alors qu'ils ont 
pourtant la majorité des sièges wallons. On le donne en fait aux 
socialistes bruxellois francophones. 

La partie n'est donc pas égale et l'on nous donne un sabre 
ébréché. 

Troisième observation : Le veto s'applique à des matières que 
l'on est en train de régler actuellement AVANT la réforme consti
tutionnelle : conseils culturels. lois linguistiques, limites administra
tives, projets Spinoy sur la décentralisation économique et sociale. 

L'existence du veto signifie que cette législation sera figée pour 
un temps indéfini. En effet, tout projet ou proposition de loi visant 
f... redresser .des lois qui ont fait violence en ·vvallonie. comme l'affaire 
des « Fouron », sera rejeté par la droite réactionnaire flamande. 

Le droit que l'on prétend donner (mal) aux Wallons pour les 
protéger contre leur « minorisation » s'exercera donc dans le vide. 
Il se retourne, au contraire, contre la Wallonie. 

Quatrième observation : Il n'est évidemment pas dit que le 
groupe sénatorial wallon aura le droit de délibérer séparément. 

Par conséquent, la discipline du Parti jouant, les sénateurs wal
lons devront. à peine de sanction, arrêter leur position en plein 
accord avec les sénateurs socialistes flamands. Le fameux droit de 
veto ne pourra donc réellement s'exercer qu'avec la permission des 
sénateurs Rocialistes flamands. 

Le droit qu'on lui donne est, dans ces conditions, symbolique 
et parfaitement illusoire. 

Cinquième observation : On ne règle pas les problèmes graves 
qui se posent en Wallonie avec un droit de veto dans une Assemblée 
législative, c'est-à-dire avec une arme négative. Ce dont la Wallonie 
a besoin, ce sont des mesures positives. Le droit de veto n'en pro
curera aucune. Au contraire, il permettra à la droite réactionnaire 
flamande de s'opposer à toute mesure un tant soit peu progressiste. 

Sixième observation : La plupart des critiques opposées au 
Sénat paritaire par le Bureau du P. S. B . dans le texte même du 
Compromis sont opposables également à la formule proposée par 
le même Bureau ! 

Conclusion : Seule une large autonomie politique peut sauver 
la Wallonie. Comme le P. S. B. ne peut se mettre d'accord tout entier 
sur cette idée, poursuivons jusqu'au bout l'idée du président Collard : 
Il est inutile de nous quereller au sein du Parti entre unitaires et 
fédéralistes • : nous ne nous convaincrons pas. 

Par conséquent, laissons à chacun ses convictions et... ses chan
ces : introduisons, dans la Constitution belge, une seule modifica
tion à l'article 131. 

-4-

Dans cet article, il faut inscrire les principes suivants : 
1. La Constitution peut être revisée par voie de référendum à 

l'initiative d'un pourcentage d 'électeurs à déterminer. 
2. La Belgique comprend deux communautés nationales aux

quelles il est reconnu le droit de disposer d'elles-même par voie de 
référendum d'initiative populaire. 

Nous ne demandons aux unitaires qu'une seule chose : le droit 
de faire trancher notre controverse par les électeurs. 

• • • 
2. LES PROPOSITIONS ECONO~llQUES. 
EN RESUME: 
Les propositions économiques du Compromis se réduisent en fait 

à la création des Sociétés de développement régional (S. D. R.) : les 
Sociétés régionales d'investissement sont déjà prévues dans la loi 
créant la Société nationale d'investissements. Le Conseil des régions 
économiques est un organe purement consultatif et où ce seront les 
syndicats belges et les organisations patronales belges en tant que 
telles qui seront représentées, même s'il y a parité linguistique. 

Les S. D. R. n'am·ont aucun autre pouvoir réel que de construire 
l'infrastructure (travaux publics), les zonings industriels et les bâti
ments qu'on louera, vendra ou donnera ensuite aux industriels qui 
y feront ce qu'ils veulent. Ce sont donc en fait des sociétés de 
constructions immobilières à fin industrielle. 

Elles ont déjà été approuvées d·ailleurs par le gouvernement 
puisqu'elles figurent dans un projet de loi, dit projet Spinoy, approuvé 
par ce gouvernement. Ces S. D. R. resteront, pour leur création, leur 
financement et tous leurs actes, sous la tutelle du pouvoir unitaire. 
Dans ce projet gouvernemental, elles sont basées sur les provù1ces. 

De telles sociétés n'auront guère d'efficacité en "\Vallonie. Les 
investisseurs capitalistes refusent en effet de s'établir en Wallonie 
(où il y a déjà des zonings industriels). La "\Vallonie a besoin de 
solutions plus générales et plus audacieuses pour reconvertir son 
économie. Le découpage géographique prévu (provù1ce d'après le 
projet gouvernemental) provoquera la balkanisation de la Wallo
nie et abaissera encore la puissance socialiste en "\Vallonie puisqu·il 
est basé sur les provinces. 

Le projet coupe en pratique l'herbe sous le pied et coüfe tout 
ce qui existe aujourd'hui déjà comme institutions régionales écono
miques. 

LES OBSERVATIONS CRITIQUES. 
1) Diagnostic. 

Il faut souligner que le diagnostic émis par le Bureau du P. S. B. 
reprend, pour ce qui concerne ses conclusions générales, les thèses 
wallonnes. Mais il n'en tire aucune conclusion réelle : les proposi
tions faites sont nettement inférieures aux « besoins » décrits par 
le diagnostic. 

Point n'est besoin de reprendre ici dans le détail les maux 
économiques et autres dont souffre la Wallonie. Tout le monde est, 
sur ce point, suffisamment informé. 

Aussi, résumerons-nous le diagnostic proposé par le « Compro
mis des Socialistes » et à partir de ce diagnostic, nous émettrons 
quelques considérations complémentaires : 

Le Compromis résume le malaise économique wallon dans les 
termes suivants : 
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« La Wallonie se plaint essentiellement : 
- de l'insuffisance des investissements et des recherches en 

vue de la modernisation, de la spécialisation et de la reconversion 
industrielle; 

- du retard de développement de son infrastructure et de la 
disparité entre les dépenses d'investissements entre les deux régions 
dans le domaine de l'équipement ferroviaire, routier et des voies 
hydrauliques; 

- de la centralisation, à Bruxelles, des sièges des grandes 
sociétés et des banques. » 

Cette synthèse est tirée d'une brève analyse où sont mis en 
valeur trois phénomènes : la crise charbonnière, Je déclin démogra
phique, l'insuffisance des investissements. Plus loin dans le texte, 
il est dit : « La Wallonie connaît un dépérissement économique, un 
déficit démographique et une inquiétude pour son avenir qui exigent 
des remèdes énergiques. » 

Ce diagnostic émis par le Bureau du P. S. B. reprend effecti
vement une bonne part des griefs wallons; certes, il faudrait mettre 
l'accent, plus qu'il ne le fait, sur l'insuffisance d'investissements 
qualitatifs, c'est-à-dire dans les secteurs en expansion sur le plan 
mondial. Mais surtout, il reste à la surface des problèmes. Il ne met 
pas en question ce qui constitue la cause réelle de la situation 
wallonne : à savoir, l'incapacité du régime capitaliste d'initiative 
privée, de porter remède à cetle situation. L'exemple des investis
sements étrangers est là pour montrer que le capital privé se 
désintéresse de la Wallonie même lorsqu'on lui offre toutes sortes 
d'avantages comme on le fait depuis des années. Ce n'est donc pas 
par des propositions de c.adeaux aux capitalistes qu'on relèvera 
réconomie wallonne. Ce n'est pas non plus en balkanisant la 
Wallonie qu'on trouvera une issue à la situation. La Wallonie 
souffre tout entière des mêmes maux; c'est seulement ensemble 
qu'elle peui se sauver. 

• • • 
2) Les S. D. R. proposées par le Compromis sont déjà prévurs dans 

un projet gouvernemental; telles que prévues, elles seront radi
calement insuffisantes pour les besoins de la Wallonie. 
En réalité, si l'on compare ce qui existe et ce que le Compromis 

des Socialistes en fait, on remarque : 
1) que le Compromis des Socialistes n'ajoute pratiquement auc11n 

pouvoir nouveau aux organismes existant déjà aujourd'hui; 
2) que ces organismes sont en droit et en fait sous la tutelle du 

pouvoir unitaire et que les Sociétés de développement régional res
teront sous cette tutelle unitaire; 

3) que le Compromis aura pour résultat de coiffer toutes sortes 
d'initiatives venues d'en bas, de la lourde chape de la tutelle uni
taire; 

4) que de toutes façons, tout le mécanisme actuel, tout comme 
Je mécanisme du compromis, repose sur l'idée (fausse) qu'il s'agit 
d'établir un zoning industriel pour que des industries nouvelles se 
bousculent pour s'y établir; 

5) ce n'est pas parce quïl y aura en Wallonie quelques zonings 
P.n plus que les indusiriels viendront s'établir en Wallonie, puisque 
ceux qui viennent s'établir dans les zonings qui existent déjà sont 
de rarissimes exceptions. Et encore faut-il, pour qu'ils y consentent, 
qu'on leur donne un fameux paquet ·de subventions ! 
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Conclusions : 
Ce dont l'économie wallonne a besoin, ce n'est pas (pour 

reprendre le titre d'un article) de « quelques pots de fleurs sur une 
lerre qui meurt »; c'esi d'opérer dans rordre et de manière urgente 
une reconversion d'ensemble de l'industrie comme de l'habitat, d e 
l'infrastructure comme de la qualification professionnelle. Il ne s'agit 
pas seulement et pas tellement de créer des entreprises nouvelles 
que de rajeunir et réorienter les entreprises existantes. 

Cette « revitalisation » de !'économie wallonne doit se faire dans 
toute la Wallonie et pour l'ensemble de la Wallonie. Pour reprendre 
une expression d'André GENOT, il faut « un plan wallon, un calen
drier wallon, une méthode wallonne ». 

Nous ne voulons pas de la balkanisation de la Wallonie. 

3. LES PROPOSITIONS CULTURELLES. 

A vrai dire, elles sont tellement minces qu'il n'y a presque pas 
moyen d'en parler. Tout ce qui concerne l'enseignement est réglé 
par le Pacte Scolaire, dit Je Compromis. La démocratisation de l'en
seignement, on la soutiendra, affirment les auteurs du Compromis 
après tellement d'autres. Reste la création de conseils culturels, 
mais le Compromis oublie, à cet égard, de dire qu'ils sont pratique
ment créés sur le plan législatif. Donc, en définitive, le Compromis 
ne propose rien. 

Et pourtant, le Congrès des Socialistes Wallons des 31 mars 
et 1er avril 1962 réclamait, dans l'immédiat (sans parler des propo
sitions fédéralistes) : 

« Sur le plan de l'enseignement et de la culture : 
Le Congrès : réclame une autonomie culturelle véritable, la rev1-

sion du fonctionnement des commissions parlementaires, la création 
d'un Conseil supérieur wallon de l'Education et de la Culture, ainsi 
que la création d'un Centre universitaire complet dans le Hainaut; 

proclame la primauté effective de la langue française en Wal
lonie et exige un libre choix des langues vivantes; 

s'oppose au renforcement du bilinguisme individuel préconisé 
rar les projets actuellement en discussion au Parlement et réclame 
l'application de solutions basées sur l'unilinguisme de la Wallonie. » 

••• 
CONCLUSIONS 

Le Compromis ne donne aucune garantie réelle aux Wallons. 
Il ne constitue pas pour les 'VVallons un moyen d'infléchir le sort 
que fait à la Wallonie l'Etat unitaire. Il provoquerait la balkanisa
tion de la Wallonie. Il propose une mise sous tutelle unitaire d'or
ganes décentralisés brisant la solidarité wallonne. Et ces organes 
décentralisés, mais solidement tenus en mains par Je pouvoir uni
taire, ne pourront avoir aucune efficacité réelle dans le redresse
ment politique, économique, social et culturel de la Wallonie. Les 
investisseurs privés n'iront pas plus en Wallonie qu'aujourd'hui; ils 
iront plutôt dans les zonings industriels d'autres régions. 

On veut briser la solidarité des Wallons. On ignore dans les 
remèdes proposés ce qu'on a fait comme diagnostic : à savoir que 
la Wallonie tout entière souffre des mêmes problèmes et c'est seu
lement ensemble qu'elle peut se sauver. 

• 
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TROISIEME PARTIE 

TEXTES ET DOCUMENTS 
Dans cette partie, nous avons rassemblé : 

A. Des articles ou déclarations sur : 
1. l'adaptation des sièges parlementaires (Editorial de Conard). 
2. Le Congrès des Socialistes Wallons de juin 1959 (opposition 

irréductible à l'adaptation des sièges parlementaires). 
3. Le Sénat Paritaire (« Le Peuple » du 10-2-1961). 
4. La proposition de loi socialiste de fédéralisme de juillet 1961. 

B. Les résolutions des Congrès Socialistes Wallons : 
1. de juin 1959; 
2. septembre 1961, et 
3. avril 1962. 

C. 1. Des extraits de la Plateforme d'Ostende du P. S. C. (1961). 
2. Des extraits du projet de loi Spinoy sur les Sociétés de déve
loppement régional. 
3. La composition actuelle du Sénat. 

:!f * * 
A. 1. Le président Conard, dans un éditorial du journal « Le 

Peuple » du 15-6-1959, sous le titre « Le Congrès des Socialistes Wal
lons », déclarait entre autres à propos du projet de loi de réforme 
électorale visant à adapter les sièges parlementaires : 

« ... Le Congrès n'a d'ailleurs pas voulu se contenter d'un vœu 
platonique (sur le fédéralisme) et a suggéré, comme prochaine 
éventualité, la création d'une Chambre des Régions, se substituant 
au Sénat. 

Mais que ce soit de cette façon ou d'une autre que l'on aborde 
le problème, il est une réalité politique dont chacun doit étre bien 
pénétré : c'est la crainte de la WaJJonie d'être « minorisée » et sa 
volonté de ne pas l'être. Or, la menace précise et immédiate d'une loi 
électorale est là, qui doit consacrer définitivement cette « minori
sation ». Il faut absolwnent que tous les socialistes s'accordent pour 
s'y opposer. » 

* • * 
A. 2. Sous le titre « C'est aux socialistes wallons de sauver 

la Wallonie ! Seul, un régime fédéral des trois communautés permet
tra une politique de progrès et de liberté. L'organisme d'Action wal
lonne est créé », « Le Monde du Travail » et « Le Peuple » du 
é juin 1959 écrivaient : 

« Le premier Congrès des Socialistes Wallons se tint en 1938 
et fut suivi d'une réédition l'année suivante. On en parla beaucoup. 
mais à l'époque, les b1·uits de guerre les projettèrent hors de l'ac· 
tua lité. 

Dix ans plus tard, nos camarades s'assemblèrent une fois encore 
et établirent un cahier de revendications auquel on pensa toujours 
pour en parler rarement. 

Enfin, on peut dire que ce 6 juin marquera une date dans l'his
toire du socialisme en Wallonie. Après deux lustres d'attente, un 
quatrième Congrès - le dernier eut lieu en 1947 - s'est ouvert à 
Kamur. 

Plusieurs centaines de délégués, réunis à la Bourse de Com
merce, entendirent des rapports politiques et économiques qui sus
citèrent d'intéressantes interventions. 
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A les entendre, on put se rendre compte du changement opere 
dans le P. S. B. à l'égard de problèmes que les impératifs urgents de 
la lutte économique avaient tenu à l'arrière plan des préoccupations. 

La proximit:.é du recensement et l'adaptation du nombre de 
sièges parlementaires qui eniermcra la ~·allonie dans une situation 
définitive de peuple minoritaire, le démantèlement systématique de 
l'économie de cette région, placent les socialistes wallons le dos au 
mur. Telles sont, en vérité, les deux données de la question actuelle. » 

« Le Peuple » du 23 mars 1960 : « Les socialistes wallons lancent 
un cri d'alarme » : 

« Le Comité socialiste d'Action wallonne, organe représentatif 
du Congrès wallon du Parti socialiste belge, 

Considérant les débats qui se déroulent à la Chambre des repré
sentants autour du projet de loi fixant le nombre des députés et 
des sénateurs et modifiant la législation électorale; 

Dénonce une fois de plus le fait que l'augmentation du nombre 
de sièges parlementaires et leur répartition accentueront le déséqui
libre entre la représentation wallonne et la représentation flamande; 

Et donneront définitivement aux élus des arrondissements d'ex
pression néerlandaise, la majorité absolue au Parlement; 

Constate que cette mise en nette minorité entraînera des dan 
gers certains pour la Wallonie dont l'expansion économique, sociale 
et culturelle dépendra dorénavant des décisions d'une majorité 
existant en dehors d'elle, ce qui risquera de créer une atmosphère 
de méfiance et de discorde entre les deux parties du pays; 

Affirme : 
1) Que l'adaptation du nombre de sièges ne peut se faire que 

sur la base des chiffres du recensement légal prévu pour la fin de 
1960; 

2) Que cette mesure n'est acceptable que si des garanties de 
caractère institutionnel sont accordées à la Wallonie, notamment 
par la transformation du Sénat en assemblée paritaire; 

En conséquence, le Comité socialiste d'Action wallonne reven
dique la mise à l'étude d'urgence des formules propres à réaliser 
ces garanties; 

Il réclame de tous les parlementaires wallons qu'ils s'opposent 
au vote du projet de loi aussi longtemps que des engagements for
mels ne seront pas pris quant à la protection de la Wallonie. » 

• * "' 
A. 3. Sous le titre « Le Sénat paritaire », « Le Peuple » du 

10-2-1961 écrivait : 
« On sait que Fernand Dehousse a déposé, au nom du groupe 

socialiste du Sénat, une proposition de révision d'une série d'articles 
de la Constitution, pour aboutir à remplacer le Sénat actuel par 
une Assemblée paritaire où les deux communautés seront repré
sentées sur une base d'égalité, Bruxelles jouissant d'un statut équi
table. 

Cette proposition socialiste déchaîne la colère du « Standaard », 
qui écrit, parlant d'abord de la réforme électorale, liée au réajuste
ment des sièges : 

Nous attirons l'attention sur le fait que les socialistes fla
mands, comme M. Vermeylen, s'entendent avec les Wallons pour 
refuser aux Flamands leur droit à une équitable représentation. 
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Ainsi apparaît également le dépôt d'une proposition de loi socia
liste, préconisant un Sénat géographique, ce qui veut dire une 
diminution du nombre des sénateurs flamands par rapport à 
celui des Wallons. Le Parti socialiste se rend, par cette propo
sition, impossible en Flandre, puisqu'il est introduit au nom du 
groupe sénatorial unanime. 
On se rappelle à ce sujet les déclarations faites par Pierre Ver

meylen à la Commission de l'Intérieur du Sénat. 
- Faites attention, l\[essieurs, tenez bien compte de la sus

ceptibilité wallonne. L'ajournement du recensement, dit-il, sem
ble avoir été imposé par les Flamands aux \Vallons. Vous allez 
raviver cette plaie en donnant une plus grande supériorité aux 
Flamands dans nos assemblées parlementaires. 
Et Pierre Vermeylen conclut : 

- Avec mes amis socialistes, je voterai contre tous les arti
cles du projet et contre l'ensemble. Ce projet est pernicieux, il 
est de nature à raviver la querelle entre Flamands et Wallons à 
seule fin de donner satisfaction aux libéraux. 
Pour faire triompher leur point de vue, les flamingants n'hési

tent donc pas à s'allier aux libéraux et à défendre un projet rele
vant de la plus médiocre des cuisines politiques. Mais là n'est pas 
l'important ni l'essentiel. 

Du commentaire du « Standaard », une singulière constatation 
doit être faite. Les flamingants viennent de montrer leur vrai 
visage : ils veulent minoriser les Wallons pour construire, par leurs 
suffrages majoritaires, une Belgique à leur aune, au détriment des 
intérêts de l'ensemble des Belges. 

Ceci montre combien il est important de trouver une solution 
organique au problème des deux communautés. 

Au surplus, le reproche adressé par le « Standaard » aux socia
listes flamands est ridicule au point de friser l'odieux. N'est-ce pas 
grâce à l'unanimité socialiste que les Flamands ont pu faire triom
pher leurs droits ? N'est-ce pas grâce aux suffrages des socialistes 
wallons joints à ceux des socialistes flamands et bruxellois que les 
injustices linguistiques et sociales ont pu être redressées en Flandre? 

Le nier, c'est nier l'histoire. Et c'est faire une bien curieuse 
application des principes de la Constitution que de penser que la 
règle de la démocratie puisse aboutir à ce qu'une communauté puisse 
en brimer une autre. 

La proposition socialiste déposée par Fernand Dehousse est 
basée, elle, ur la justice et l'équité, sur la néce sité d'un développe
ment harmonieux de deux communautés à l'intérieur d'un même 
Etat. 

Elle vise, en effet, à l'égalité absolue des représentations dans 
une des deux Assemblées, le Sénat; ce qui empêchera légalement 
toute manœu\Te, tout désir de majorisation malsaine. 

Le commentaire du « tandaard » arrive à son heure pour mon· 
trer son opportunité. » 

••• 
A. 4. « Le Peuple > du jeudi 27 juillet 1961, décrivait, dans un 

article « La proposition d'un groupe de députés socialistes ». 
« Cette proposition, visant à instaurer le fédéralisme, est signée 

par Simon PAQUE et, conjointement, par Lucien HARMEGNIES, 
CUGNON, MASSART, NAZE et Justin PEETERS. 
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En venant alors aux remèdes, la proposition estime indispen
sable une revision constitutionnelle, et elle se prononce pour le 
fédéralisme : 

La plupart des esprits sérieux de Wallonie pensent qu'il faut 
adapter le plus tôt possible la Constitution de la Belgique à la 
situation que nous venons de décrire succinctement. II serait 
dangereux, pour l'existence même de la Belgique, de conserver 
obstinément une structure qui ne répond plus aux nécessités du 
temps et contre laquelle s"insurgent la grande majorité des 
\Vallons. 

Nous pensons que seul un régime fédéral est de nature à 
permettre à la Wallonie, au sein de la Belgique, d'assurer le 
développement culturel, économique et social auquel elle a droit, 
comme tous les peuples du monde. Refuser de le comprendre, 
ce serait, tôt ou tard, courir aux abîmes. 
Des propositions en ce sens furent faites, sur le plan parlemen· 

tairè, déjà en 1947, puis en 1952. C'est cette proposition du 3 juin 1952 
qui a été reprise par les auteurs du présent texte. 

A leur sens, un régime fédéral doit s'inspirer des formules 
suivantes : 

- Réforme structurelle de la Belgique sur la base de la recon
naissance de deux communautés ethniques : la communauté wal
lonne et la communauté flamande; et de trois entités territoriales : 
la Wallonie, la Flandre et le territoire fédéral formé par l'agglomé-
1ation bruxelloise. 

- Création d'une Chambre wallonne et d'une Chambre flamande 
disposant de larges pouvoirs culturels, économiques et sociaux. 

- Option des habitants de l'agglomération bruxelloise pour la 
qualité de Wallon ou de Flamand. 

- Attributions de garanties constitutionnelles dans le domaine 
culturel aux habitants de l'agglomération bruxelloise. 

- Création d'un Conseil général du territoire bruxellois dispo
sant de pouvoirs limités. 

- Représentation paritaire des Wallons de Wallonie et des 
Wallons de Bruxelles, d'une part; des Flamands de Flandre et des 
Flamands de Bruxelles, d'autre part, au sein d'un Parlement fédéral. .... 

B. 1. Résolution du Congrès des Socialistes \Vallons de juin 
1959. 

Le Congrès socialiste wallon 
- DENONCE le caractère partisan et démagogique du projet 

de loi Lefèbvre qui a pour conséquence d'augmenter le nombre de 
sièges parlementaires sans attendre le prochain recensement comme 
le veut la loi de 1878 et d'accorder une prime électorale au parti 
libéral; 

- ALERTE tous les \\"allons devant le grave danger que repré
senterait le vote de ce projet en entrainant la présence pour la pre
mière fois à la Chambre et au Sénat d"une majorité absolue des 
arrondissements flamands; 

- CONFIRME que, seul, un régime fédéral à trois permettrait 
aux régions qui composent la Belgique et en particulier à la Wal
lonie, de mener une politique de progrès et d'expansion dans la 
liberté de chaque peuple à disposer de lui-même; 
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- ESTIME que, ni avant ni après le recensement, les Wallons 
ne peuvent accepter la perspective d'une majorité absolue d'élus des 
arrondissements flamands sans obtenir, AU PREALABLE, la garan
tie que leurs droits de peuple seront respectés; 

- RECLAME comme garantie urgente et minimum, le rem
placement du Séna t par une Chambre des Régions dans laquelle les 
communautés flamande et wallonne seront représentées paritaire
ment et la communauté bruxelloise équitablement, étant entendu que 
cette Chambre sera élue au suffrage universel et possédera toutes 
les prérogatives de la Chambre des Représentants; 

- SALUE fraternellement les socialistes flamands et bruxellois 
qui ont tous reconnu, au dernier Congrès national du P . S. B., que 
aes solutions organiques sauvegardant les droits de la Wallonie 
doivent intervenir. 

* * * 
B. 2. Résolution du Congrès des Socialistes \Vallons des :!3 et 

24 septembre 1961 : 
Le Congrès des socialistes wallons, réuni les 23 et 24 septembre 

1961 à Charleroi, 
Constatant que la politique centralisatrice accentue d e plus en 

plus le profond malaise et la détérioration économique de la Wal
lonie et qu'il est urgent de garantir pour celle-ci le droit de déter
miner elle-mème les voies de son épanouissement économique, social 
et culturel dans le cadre de la Belgique, 

Confirmant ses résolutions antérieures réclamant l'instauration 
d"un régime fédéral, 

Réclame à cet effet le respect de l'engagement pris par l'actuel 
Gouvernement et sa majorité de soumettre au Parlement une décla
ration de révision constitutionnelle, 

Rappelle en tout cas que la Wallonie et ses mandataires ne pour
raient accepter le dépôt et le vote du projet adaptant le nombre de 
sièges parlementaires qu'à la condition qu'ils soient liés à des 
garanties concrètes et simultanées pour éviter la mise en minorité 
définitive de la Wallonie. 

Le Congrès, tout en admettant l'interdépendance des économies 
wallonne et flamande dans le cadre d'une Europe qui s'unifie, 

Considère que l'attribution de compétences économiques et 
sociales aux pouvoirs fédérés permettra à la Wallonie de compléter 
son équipement de base et de déterminer librement ses structures, 

Réclame des mesures immédiates de décentralisation dans l'éla
boration et l'exécution des programmes d'équipement, ainsi que des 
initiatives rapides visant à compenser la perte de substance dont 
sont frappées plusieurs régions wallonnes. 

Le Congrès considère que la procédure qui conduira à la réali
sation du fédéralisme doit se dérouler en trois étapes : 

1) élaboration dans les six prochains mois, dans le cadre du 
Congrès, d'un projet précis de statut fédéral; 

2) confrontation à l'intérieur du Parti, entre socialistes flamands, 
bruxellois et wallons; 

3) négociation, sur les bases de l'accord ainsi réalisé, avec les 
différents partis politiques. 

Le Congrès décide de créer à cette fin un Comité permanent 
d'Etudes et <l'Action. 
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Le Congrès affirme que les revendications posées et les mesures 
de sauvegarde réclamées ne sont en rien dirigées contre les travail
leurs et le peuple flamand, mais visent à réaliser le développement de 
toutes les communautés dans le respect et la coordination des inté
rêts des unes et des autres. 

• • • 
B. 3. Résolution du Congrès des Socialistes \Vallons des 31 mars 

et 1er avril 1962. 

Le Congrès des Socialistes Wallons, réuni à Charleroi le 31 mars 
et le 1er avril 1962, 

Constatant que les objectifs fixés à Saint-Servais en janvier 196J 
et à Charleroi en septembre de la même année, restent les seuls 
aptes à satisfaire les aspirations légitimes de la Wallonie. 

QUANT AU PROJET DE FEDERALISME : 
Marque son accord sur les principes fondamentaux d'un statut 

fédéral, tels qu'ils ont été présentés par le Comité permanent. et les 
retient avec les amendements suivants, comme base de discussion : 

1) Plénitude de compétence des Etats fédérés et de la capitale 
fédérale, compte tenu des mesures d'harmonisation résultant du 
cadre fédéral belge et du Marché commun; 

2) Plus spécialement : 
a) Au plan économique : droit pour les trois entités de procéder 

aux réformes de structures, impliquant la planification régionale, 
l'initiative industrielle publique, la révision du droit foncier et le 
statut de la propriété, la réforme agraire, l'appréciation de l'utilité 
publique et l'organisation fondamentale de l'économie; 

b) Au plan social : reconnaissance aux trois entités des compé
tences les plus larges, notamment en matière de santé et de sécurité 
sociale, y compris les mesures démographiques; 

c) Au plan financier : le droit de contracter des emprunts, d'or
ganiser l'épargne et de diriger leur propre politique de crédit; 

Réaffirme que le fédéralisme ainsi conçu constitue un puissant 
moyen d'améliorer les conditions de vie des travailleurs, sans po11r 
autant rompre leur solidarité tant sur le plan belge qu'international. 

QUANT AUX MESURES IMMEDIATES : 
Marque son accord sur les objectifs définis par le Comité per

manent tout en mettant l'accent sur les points suivants : 
1) Sur le plan politique, les sucialistes wallons ne pourront voter 

l'adaptation du nombre de sièges parlementaires avant qu'un accord 
formel soit intervenu au nom des partis pour l'institution d'un Sénaf 
paritaire ou tout autre moyen offrant des garanties effectives contre 
la minorisation de la Wallonie. 

Le Congrès préconise la décentralisation au profit de pouvoirs 
régionaux démocratiquement organisés; 

2) Sur le plan de l'enseignement et de la culture, 
Le Congrès : réclame une autonomie culturelle véritable, la reV1-

sion du fonctionnement des commissions parlementaires, la création 
d'un Conseil supérieur wallon de !'Education et de la Culture, ainsi 
que la création d'un Centre universitaire complet dans le Hainaut; 

Proclame la primauté effective de la langue française en Wal
lonie et exige un libre choix des langues vivantes; 
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S'oppose au renforcement du bilinguisme individuel préconisé 
par les projets actuellement en discussion au Parlement et réclame 
l'application de solutions basées sur l'unilinguisme de la Wallonie; 

3) Sur le plan économique et social, 
Revendique une représentation paritaire dans tous les organis

mes à incidences économiques et sociales, ainsi qu'une politique dé
centralisée qui, notamment, permet à la Wallonie d'amorcer un 
redressement indispensable au développement de son économie et au 
salut de sa population. Cette politique de décentralisation étant effec
tuée au profit de grandes régions socio-économiques définies et stru-::
turées; 

Insiste sur le fait que ces mesures transitoires ne constituent 
pas un substitut du fédéralisme et, en aucun cas, un aboutissement. 

QUANT A L'ACTION DES SOCIALISTES WALLONS, 
confirme le Comité permanent dans ses fonctions et lui assigne 

les tâches suivantes 
a) adaptation du projet de fédéralisme sur base et décisions du 

présent Congrès; 
b) examen des problèmes spécifiques qui se présentent aux 

socialistes wallons. 

* • • 

C. 1. Déclaration du Congrès National du P. S. C. à Ostende, 
les 1, 2 et 3 décembre 1961. 

POUVOIR LEGISLATIF. 
Au cours des dernières années, certaines questions ont divisé 

profondément les citoyens de ce pays. 
La prochaine revision constitutionnelle devrait permettre d'ap· 

porter les aménagements indispensables au bon fonctionnement et 
à la cohésion de l'Etat belge. 

Le P. S. C. estime notamment qu'elle devrait disposer que, dans 
certaines matières, un vote ne pourrait être acquis qu'à une majorité 
àes deux tiers dans les deux Chambres. Ainsi, certaines matières 
législatives échapperaient à la règle des majorités simples, sans 
toutefois être soumises à la procédure de la revision constitution
nelle qui doit rester exceptionnelle. 

Appliquée à certains domaines particulièrement importants tels 
que, par exemple : les règles régissant les rapports entre les deux 
communautés culturelles, les questions idéologiques, les principes 
contenus dans le Pacte scolaire, la législation électorale, cette majo
rité des deux tiers offrirait une garantie réelle pour les deux com
munautés et renforcerait grandement la stabilité de règles essen
tielles pour l'unité et la cohésion du pays. 

... * 

C. 2. Extrait du projet de loi Spinoy, adopté par le Gouverne
ment et consacré aux Sociétés de développement régional. 

L'objet des S. D. R. est, d'après le projet gouvernemental : 
1) d'étudier les problèmes économiques de la région; 
2) de susciter les initiatives publiques ou privées qui sont de 

nature à favoriser le développement régional; 
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3) de donner avis sur toute matière intéressant spécifiquement le 
développement de la région, soit à la requête des autorités, soit 
d'initiative; 

4) de participer à la représentation de la région au sein d'organi
sations consultatives nationales, dans les cas et selon les moda
lités qui sont fixés par la loi ou par le Roi; 

5) de concourir, dans les cas et selon les modalités qui sont fixés 
par la loi ou par le Roi : 
a) à l'établissement des plans de développement et d'aménage

ment de la rêgion; 
b) à l'établissement des programmes à long et à court termes 

de réalisation de ces plans; 
c) à l'exécution de ces programmes de réalisation des plans; 

6) d'acquérir les immeubles bâtis ou non bâtis, de les aménager, 
d'y construire des ouvrages ou bâtiments, en vue de les vendre, 
de les concéder ou de les louer, avec charge d'y établir de non
velles entreprises ou d'y étendre l'activité d'entreprises déjà 
existantes; 

7) d'acquérir des immeubles industriels désaffectés, de les remettre 
éventuellement en état ou d'y procéder à la démolition des 
constructions, en vue de les vendre, de les concéder ou de les 
louer, avec charge de les affecter à des fins conformes à l'inté
rêt économique, social, culturel ou sanitaire de la région, ou en 
vue de contribuer par cette remise en état ou cette démolition 
à la valorisation du site à des fins conformes à l'aménagement 
de la région; 

8) d'exécuter, en dehors des limites des immeubles visés aux 6) 
et 7), les travaux énumérés ci-après : 
a) construction de nouvelles routes ou aménagement de routes 

existantes, reliant les immeubles à la voirie existante; 
b) construction de voies de raccordement reliant les immeubles 

aux lignes de chemin de fer existantes; 
c) construction de quais et autres ouvrages propres à faciliter 

l'accostage ou la manœuvre de bateaux, en vue de les charger 
ou décharger au voisinage direct des immeubles; 

d) construction de canalisations, de conduites ou d'autres ou
vrages propres à assurer, soit l'adduction d'eau aux immeu
bles, soit l'évacuation des eaux à partir des immeubles ou 
l'évacuation des résidus à la fabrication des entreprises qui 
s'y installent; 

9) de construire et gérer certains ouvrages ou installations et de 
prester certains services. propres à favoriser l'activité, le déve
loppement ou la modernisation des entreprises; 

10) d'exécuter, à la demande de l'Etat et aux frais de celui-ci, toute 
mission d'intérêt général, propre à contribuer au développement 
économique et social de la région; 

11) d'exécuter, à la demande de communes ou de provinces affiliées 
et aux frais de ces dernières, toute mission d'intérêt général, pro
pre à contribuer au développement économique et social de la 
région. 
Les S. D. R. seront provinciales. 

Leur capital sera composé de la manière suivante : 
- 15 % Etat; 
- 55 % Province et Communes (avec 15 % mm1mum à la Pro-

vince et 15 % minimum aux Communes) ; 
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- 15 % aux Syndicats; 

- 15 % au Privé. 
Les S. D. R. fonctionnent sur base de leur capital et de leurs 

recettes (s'il y en a), des subventions du Pouvoir unitaire et d'em
prunts auprès du Crédit communal. 

Elles seront contrôlées par des commissaires du gouvernement 
qui auront le droit de veto absolu. 

Les institutions actuelles (intercommunales, sociétés d'indus
trialisation et d'expansion) seront fusionnées ou absorbées par les 
S. D. R. ou, si elles décident de subsister, elles seront sous la tutelle 
des S. D. R. (Le gouvernement ne confiera plus des travaux qu'aux 
S. D. R., et celles-ci devront autoriser certaines activités des institu
tions actuelles.) 

••• 

c. 3. COMPOSITION ACTUELLE 
DU SENAT 

Groupe flamand 

P.S.C. 

95 sénateur. 

29 élus directs 
14 
2 
7 
3 

55 

» 
» 
» 
» 

provinciaux 
brabançons 
cooptés 
bruxellois 

SOCIALISTES 
16 élus directs 
5 
3 
4 
3 

31 

» provinciaux 
» brabançons 
» cooptés 
» bruxellois 

Groupe wallon et francophone : 82 sénateurs. 

P.S.C. 

12 élus directs 
7 » provinciaux 
1 élu Brab. (Brux.) 
3 élus bruxellois 
4 » cooptés 

27 

SOCIALISTES 
22 élus directs 
9 » provinciaux 
1 élu brab. wallon 
4 élus bruxellois 
6 » cooptés 

42 

1 COMMUNISTE 

LIBERAUX 

5 élus 
1 élu 
0 
1 élu 
0 

7 

directs 
provincial 
brabançon 
coopté 
bruxellois 

2 VOLKSUNIE 

LIBERAUX 
3 élus directs 
3 » provinciaux 
2 » Brab. (1 Wall. 

et 1 Brux.) 
3 » bruxellois 
1 » coopté 

12 
élu direct. 

Majorité socialiste absolue de justesse : 42 sur 82 ! 

Groupe wallon (sans les 16 francophones bruxellois : 66 sénateurs. 

P. S. C . SOCIALISTES LIBERAUX 

18 élus directs 
7 » provinciaux 
2 » cooptés 

21 

22 élus directs 
9 » provinciaux 
1 élu Brab. (Wall.) 
4 élus cooptés 

36 

3 élus directs 
3 
1 
1 

8 

» provinciaux 
élu brab. wallon 
élu coopté 

1 COMMUNISTE 

Les socialistes ont donc 36 sièges sur 66, soit la majorité absolue. 
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PREAl::BULE 

Les partis socialistes de l'Europe en voie d ' unification , 
se rassemblent en une forte unit ~ dans leur lutte pour la 
réalisation d'un régime de droit européen sur les bases de 
la liberté de pensée, de la justice et de la solidarité. 
Ils sont conscients de se trouver aux côtés des soci2listes 
du monde entier dans leur désir de réaliser un monde de 
paix et de liberté, un monde d'ou seront bannis l'exploita
tion et l'asservissement, un monde dans lequel l'épanouis
sement de la personnalité de chacun fondera le progrès et 
la prospérité de l ' humanité tout entière . Pour réaliser 
ces idéals, la création d'un régime de droit englobant le 
monde entier et trouvant son fondement dans la solidarité 
internationale est indispensable . Une Europe qui aura 
triomphé de ses divergences intérieures et qui s'unit de 
plus en plus étroit ement, pourrait être l'élément moteur 
de l'édification d'un t e l régime de droit mondial. La ~éa

lisation progressive des Ftats- Unis d ' Europe, sur la base 
de la démocratie, de la solidarite et de la justice socia- 1 

le, favorisera en même temps J.e développement du socialisrie . 
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CHAPIT:1E rm~:t'.IER 

Justification des efforts entrepris en vue de r~aliser 
---

l'intégration européenne 

Le Socialisme se trouve à l'avant-garde de la lutte pour l'in

tégration europeenne, convaincu 

- que cette intégration réduira les oppositions historiques 

qui, dans le pass~, ont ét : si n~fastes à l'Europe 

- que, dans un monde en évolution vers des ensembles économi 

ques et politiques toujours plus grands , l'Europe devra 

s ' ériger en une unit é durable ; • 

- que l es relations toujours plus étroites qui se sont nouées 

dans de nombreux domaines entre les peuples européens, sont 

la preuve de l'insuffisance grandissante des mesures unila

térales prises par les autorit~s nationales et de la néces 

sité de mener une politique commune par delà les frontières 

des Etats ; 

qu 1 un l'Iarché Commun europ8en, à candi tion qu 'il soit dirigé 

systématiquement , favorise une utilisation plus efficace 

des facteurs de -;_:>roduction et augmente dès 1 1rs la quantité 

des biens et services mis à la disposition de la collecti

vité, ce qui rend plus féconde la lutte pour leur plus 

juste répartition. 
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CHAPITP.i; II 

L'Europe dans la perspective socialiste 

Les Partis socialistes luttent pour l ' instauration 

a ) d ' un régime politique europ8en , d~ns lequel 

- les divers Etats dél~guent une part de leur souveraineté 
aux institutions européennes ; 

- le pouvoir exécutif est sourn.is à un contrôle démo crat i que 
efficace tant sur le plan euroyéen que national 

- les droits et les libertés des individus et des minorités 

sont garantis . 

b ) d ' un ordre économigue, dans lequel 

les intérêts de 1 ' "~urope, prise comme entité , dépassent 
les intérêts propres des Etats afin d ' en assurer une syn
thèse harmonieuse ; 

- l ' autorité europ~enne et les gouvernements nationaux 
collaborent en vue d'orienter méthodiquement l ' éc onomie 
afi.n a.' 2,ssurer une croissance économique équ i l i b r ée 
et continue ainsi qu'une répartition équitable de la 
prospérité 

- l'usage de la propriété et l'utilisatj_on des moyens de 
production sont subordonnés à 1 1 intérêt gcinéral . 

c ) d ' une politigue sociale ayant pour but 

- l ' amélioration de la situation professionnelle et 
sociale des t r availleurs dans la société ; 

- l a garantie donn~e à chacun d 1 obtenir des chances égal es 
de formation et d ' épanouissement de la personnali t é . 

d) d ' une vie culturelle , 

- qui rende accessible à tout es l es couches social es l a 
richesse et la variété àe la culture européenne ; 
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- où l ' enseignement et les no yens d ' inf ormation-..coll.e-cti-v-e 
favorisent la solidarité internationale . 

e) d ' un droit int r- rn&tional 

qui g~r9ntisse la liberté, la Justice et l a paix à 
tous les peupl es et à tous les êtr2s humains . 
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CHAI'I1·,:r~ III 

L'organisatiou politique de l'Europe 

1 . Tous les peuples de l'Burope doivent se réunir au sein d'une 
organisation politique. 

Les lignes de partage qui entravent l'épanouissement de l'Europe 
doivent disparaître , tandis que se maintiendra la pluralité de 
caract~re, de vocation et de culture des peuples . 

2. L'Europe doit être dot~e d'une structure fédérale . Le pouvoir 
exécutif européen sera sou~is ~un contrôle parlementaire . Le 
pouvoir législatif ne peut être exercé que par un Parlement 
européen éventuelleHent composé de deux Chambres . 

3 . Cette Euroue devra être une ~urope démocratique où 

- les gouvernements s'appuieront sur des parlements librement 
élus et seront responsables devant eux ; 

- les droits et les libertés démocratiques tels qu'ils se 
trouvent formulés dans l a Convention européenne de sauve
garde des Droits de l'Hom:.1e et des Libertés fondm11entales , 
seront recon1us par tous les pays ; 

- tous les citoyens seront ég 1ux devant la loi sans distinction 
de naiss2nce , de sexe, rie · royance , de langue ou de race ; 
l'indépcndnnce de le justice sera assurée ; 

- les citoyens seront protégés contre l ' arbitraire des auto
rités publiques ; 

- la force ar~éo sera subordonn~e aux organes politiques de 
la démocre.tie 

la démocratie sera·protégée contre ses ennemis . -
4 . L ' intégration économique conformément aux traités instituant la 

C.E. :;J;. , la C. E. C ..i-':. . et 1 'Eu ra tom 1 est une étape importante vers 
l ' unification de l'Europe. Les :,>artis socialistes euro-;,"'éens 
réclament une mise en oeuvre r apide et intégrale des disposi 
tions de ces trait es et en particulier de celles qui tendent 
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à la suppression des obstacles qui s'oppo8ent au bon fonction
ner:1ent du 1:~arc.hé Conmun et à 1' application d'une poli tique éco

nomique, financière et sociale commune. 

5. Le processus d'intégration réclame : 

qu'un ~xécutif européen unique en soit chargé 
- que cet J;xéc'Jtif unique soit doté de pouvoirs suffisants 

pour appliquer le s cUsposi tiens des traités européens ; 
- que la Communauté possède s e s propres res~ources fiscales. 

6 . Le renfort;e·u1ent progressif de 1' autorité communautaire devra 
aller de pair avec un élargissement des pouvoirs du Parlement 
européen qui devr~ disposer, avant la fin de la période tran
sitoire, de prérogatives suffisantes pour lui permettre de rem
plir pleinement la mission de contrôle et la tâche législative 

qui sont les siennes. 

L'organisation d'élections euro -p-S enncs au suffrage universel 
direct devr~ créer des liens solides entre le Parlement et · 

les peuples euro~ eens . 

7. L'intégration économique rend de plus en plus nécessaire une 
coopération politique plus étroite entre les pays de la Com
munauté . Cette intégration politique ne devra cependant 
pas empêcher le renforce~ent de la coopération atlantique 
dans les domaines de la politique étrangère et de la défense. 
Elle ne pourra crcc r aucun retard dar,s le -processus d ' inté
gration économique . li' intégration politique, comme 1 'intégra
tion économique, présupposent que les Etats membres délèguent 
certains droits s'mverains aux institutions européennes. 

8. La Cori1Illunaut~ européenne doit être ouverte à tous les pays 
d ' :2urope qui 

sont prêts à accepter les principes et les objectifs des 

traités européens ; 
sont à môme de respecter les obligations d~coulant de 

leur adhésion ; 



• 
- 7 -

sont dotés d'un régime politique démocratique et qui re

jettent toute f0rme d'absolutisme politique, de dictature 

et de régime autoritaire ; 

sont dispos~s à participer à la création progressive d'un 

pouvoir politique commun2utairc . 

9 . Des accords d'aBsociation peuvent être conclus avec des pays 

démocratiques dont la situation économique particulière ne 

leur permet pas d'adhérer à la Communauté . Leur association 

sera transformée en adhésion aussitôt que leur situation éco

nomique le permettra . La Communauté doit contribuer au r en

forcement de la structure économique de ces pays . ~ar ailleurs , 

elle doit favoriser l'évolution démocratique des pays qui dé

sirent .§. ~$§OQier i?. elle . 

10 . Des accords d'association peuvent être conclus avec des pays 

européens qui sont 2. mêTJ.e, du point de vue économique , d ' adhé

rer à la Communauté, mais qui estiment ne pouvoir le faire pour 

des raisons d'ordre politique . Ces accords, qui fixeront le 

mode de coopérEi.tion économique et comr;ierciale entre ces pays 

et la Communauté, ne devront toutefois pas retarder le proces

sus d ' intégration de celle- ci. Un équilibre doit être établi 

entre les av2.nta es ac-cordés nux Etats associés et la mesure 

dans laquelle ceux-ci sont prêts à harmoniser leUr politique 

éconor;:;.ique et commerciale avec celle de la Communauté . 
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CHAPITRE IV 

I1' organi s::i,ti on économique dE: 1 '::~urope 

1 . Le socialisne rejette toute ~~ganisation totalitaire de l'éco

no111.ie , tcllG qu'elle est notaHm.ent conçue sous le régime so

viétique: , parce qu'elle asservit l'homme. Il s'élève ~galeï;ient 

contre le libéralisme économique q',Ü engendre le gaspillage 

des forces productives et favorise certains groupes d ' intérêts . 

Le socialisme se f~it \lG promoteur d ' une politique économique 

planifiée, établissant un équilibre entre l'organisation et 

la liberté. \ 1c lj.bre choix du consommateur et la gar antie du 

libre choix de ln profession et du lieu de travail doivent être 

préservés et il fEut laisser une lGrge place à l'épanouissement 

de la personne dans le cadre du m~tier et ae la professicn . 

2 . La politique économique de la Comnunquté doit tendre vers 

- un essor économique constant, 
- un développement harmonieux de toutes les branches de l'éco-

norilie en génér<ëtl, évj_ tcmt toute autarcie, 

- le plein-enŒloi, 
la stabilisation du nive~u des prix , 

- l ' équilibre de la bal~~ce des Daiemcnts et la stabilité mo 

nét3.ire, 
- la ré1?nrti tion plu2 équi t:-thle des Tcvenus et des richesses 

afin de permettre une amélioration constante du niveau de vie 

et ~es conditions de tr2vc:ül et l'utilisation totale des qua

lités et capscités de chacun . 

Une politique économique commune élaborée par un bureau eur opeen 

de planification est indispensable à la réalisation de cet 

objectif . 

L ' Exécutif e'..1ropéen doit disposer de pouvoirs suffisants pour 

faire en sorte que la politique ~conomique et financière des 

Etats r:1 embrf' s contribue à assurer, avec 1 1 approbation du Parlement 

européen , une expansion économique équilibrée de l ' ensemble de 

la Cor;mmnaut é . 
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Cette crsissance éconowique équilibrée présuppose la défini 

tion et la mise en oeuvr2 d ' une politi~uc de d~veloppement 

régionale qui permette d'~liminsr les déséquilibres existants , 

en f2.voris2,nt ls création des infrs.structurc:s nécessaires 

et en encourageant les implantations industrielles . 

Les autoritr~s publiques c~es divers Bte.ts doivent disposer des 

instrm"J.ents né ce s::-aire s pour utili cer rrn Eaximum 10 s for ces ..., 
productives, afin de sGtisfairc de ~eni~re efficace les besoins 

de l ' indiviJu et de la collectivit~ et de gar2ntir une réparti 

tion 4quit?ble des revenus et des richesses . 

3 . Dans de nombreux secteurs de l'économie europ~cnne, la concur

rence est fortement r.duitc et la puissance éconoEique se con

centre de plus en plus entre les CTains ~e quElqu•s entreprises . 

Cette évolution peut compromettre le développement harmonieux 

de toutes les f ore:es 2conomiques . Elle nuit 8.ux int~:rêts des 

consommateurs et risque de les priver ,es avantages pouvant 

résulter d'une meilleure di visio11. du trs,v2il à 1 1 intérieur de 

la Cor.imunauté . :Slle favorise en outr2 une répartition inéqui 

table des revenus et des richesses . 

4 . Une r~forme de ces rapports de puissance doit tendre ~ subor- ~ 
donner la propri~·té des moyens de production et leur uise en 

oeuvre au bien-être C.c- 1 r ensemblo de la Cor:ununauté . Les ins

titutions 2uropécnnes doivent &tr2 dot6es de pouvoirs néces

saires pour prevcnir tcut ~bus de puissance éccnomique . Lors

que les I'•oyens dont dispos<.; la Com.mï.mauté sont insuffisants 

pour e-:.'.pêcher 1' abus d'une poei tion économique dor:linante et 

pour assurer l'accomplisseuent efficace de certaines tâches 

d'intérêt ~ublic, les entreprises en cause peuvent être trans

férées :., la propri3té publique ov être réore;anis2es de façon 

à respecter l'intérêt commun. 

Les concentr2tions d'entrEprises qui dépassent une certaine 

ampleur, doivent \?tre soumises à rutoris:-~tion pré2,l[l..ble . 

Lorsqu ' il y a pr~sonption d ' ebus de position éconoaique domi 

nante , les institutio~s de la Communaut2 doivent ouvrir une 

enquête . 
) 
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5 . Une politique europccnne en ~atière d ' ententes exige 
un contrôle préelable des accords entre entreprises 

- une large publicit8 des accords de caractèr2 général 
admissibles et non admissibl~s ; 

- ln cr~ation d ' un organisme de contrôle chargé de surveil 
ler les ~odalités d'application de certains accords et 
de ~echercher les accords Qui n'auraient p~s été notifiés . 

L ' Bxécutif européen devra être doté de pouvoirs suffisants 
pour garantir dans tous les Etats membres une politique c om
mune en matière d'ententes . 

6 . Il faut en outre viser à réformer la structure des entre
prises de ~aniere que les intérêts des travailleurs , de la 
collectivitS et des consommateurs soient respect8s au même 
titre que ceux des bailleurs de fonds . 

7 . La législation sur les soci('tés des uays de la Corn.rriunauté 
doit pr4voir une large publicit6 pour les grandes entreprises . 

8 . Le développement des entreprises viables de petite et de 
moyenne importance et le groupement d ' entreprises de c;:; r nctere 
coopér~tif doivent être stj_mulés . 

9 . La politique européenne de l'énergie doit garantir un déve
loppement systématique de l ' industrie européenne de l' énergie 
dans tous ses domaines . 

L ' objectif de la politique énergétique est de créer des possi 
bilités permc:mentes d ' apprcvisionneme.nt en énergie à des pr ix 
rc:üsonnables . 

Une telle politique sup,02e : 

a) que le développement de l ' industrie de l'énergie et la po
litique des entreprises soient r8glés sur l'évolution de la 
production d ' énergie ; 

b ) qu'une part ir·portn.nte dee besoins en énergie soit co1.iverte 
p&r des sources d'~n€rgie européenne ; 
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c) que l'approvisionnement en énergie soit assuré à longue 

échéance de façon régulière et continue; 

d) 1' application socialement justifiable de mcsur,:;s qui so 

révèlent indispensabl es pour assainir l 'économie èner

gétiq_u.;. 

10. Pareille politiqu: ne pourr~ cspendant être mise en oeuvre 

que si l 8s autorités européennes sont dotées de pouvoirs 

suffisants 

a) pour amener systématiquement une E1d;;..ptation de 1' industrie 

énergéti~ue aux modifications structurelles qui résult ent 

du développE::Œ.ant de l'industrie du pétrole, du gaz nature l 

et de l'industrie nucléaire, notamment aussi par una poli

tique d'investissemJnt systématique dans le secteur de 

l'énergie; 

b) pour éviter que des sociétés privées n'abusent de leur 

position dominante; parmi 12s mesures adéquates figure 

notamme nt l'intervention d'entreprises s nerg2tique s 

nationalisées. 

11 . Il est d'autr~ part indispensable de maintenir les codts 

d'extr2ction du charbon aussi bas que possibla grâce a la 

rationalisatio n at à la mécsnisation, et, l e cas éch~ant, 

par une concentration d0 l'exploitation sur des gisements 

bien situés. 

12. En outre, il y a lieu de garantir, dans le s régions où la 

réduction de 1' ...,x~,-loi tation ou la fermeture des ent reprises 

se révèle indispGnsablv, que 

des e~plois nouveaux soient cr,es grâce à l'implantation 

d'entre~rises nouvGlles; 

l es ~esurGs visant l a réadapt~tion des travailleurs en 

cause soient suffisomm6nt encouragta~; 

les int6r§ts sociaux des travailleurs soient assurés. 

13 . Le dévolop~emGnt de i 1 anergie nucléaire devra être pour

suivi avec un effort soutenu en vue de la construction de 

centrales nucléaires pour l'approvisionnement d8 l 1 Jj;urope 

en én8rgiç à des prix compétitifs. 
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V+. Une politique agricole bi8n conçue doit tenir compte des ca
ract2ristiques qui distin~uent l'agriculture des autres bran
ches J'o.ctivitè, t e lles l e s métr1odas de production qui lui 
sont propras, son étroite dépendance à l'égard des ph~nomènes 
naturels; l'orientation de sa production vers la satisfaction 
des besoins essentiels et le lien étroit entre l ' habitat et 
le travail. 

15. L'intérêt des agriculteurs et celui des consommateurs rendent 
indispensable la CTise en oeuvr0 d'une politique structurelle 
exigeant la création 0t l e maintien d'sxploirations modernes 
et saines garées par dGs exploitants et des travaill2urs spé
cialis•2s et çualifiés, et dont la production est écoulée sur 
un march~ rationnellement organisé. Cst-ce organis&tion du m2.r 
ché doit assurer la sécurité d'existence st des revenus équi
tables, comparables à ceux des autras secteurs de l'économie, 
à tous ceux qui sont indispensables à la production . Elle doit 
satisfaire les besoins des consommateurs à des prix stables. 
La politiqu2 agricole de la Communauté d'une part, et la po
litique coI!lIIlerciale et dG développement, d'autre part, doivent 
être harmonisèos . 

16. La politique asricole _pr<=:ti c.!.uée dans la Communauté doit avoir 
pour but d'harmoniser les mesures prises dans les divers 
Etats en r.iatièrc;: d'organisation du marché et de créer sur le 
plan regional un2 organiscttion européenne du marché. 

17 . Une politique foncière rationnella doit être pratiquée . Cette 
politique doit garantir les intérêts généraux attachés à l'uti 
lisation de la terre et doit prévenir le morcellement des ex
ploitations agricol~s familial8s 0t la spéculation foncière. 
Une attention toute particulière doit êtr0 réservée au ranfor
cement de la position juridi·--lue du fermiGr. 

(1) Les partis socialistes de la Communs.uté europbenne ont déjà 
fait connaître en détail, dans un programme agricole dis 
tinct, lc;:urs conceptions d,-,la politique agricole européenne 
(cf . Courrier socialist8 européen n° 29/1S61 : Programme 
agricole des partis socialistes dos pays membres de la 
Communauté économique européenne) . On s ' est contenté de 
reprendre ici lçs points essentiels de ce programme . 
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18 . Les exploitations familiales <le dimensions appropriées à la 

nature do la production, ainsi q_ue le dsvelo_ppomcn-C das 

coopératives agricoles de production et de vente doivent être 

encouragés. 

19. Les principes de liberté de .i_)roduction, de libra-3changa Gt de 

libre formation des prix n~ peuvent &trè appliqués dans l'agri

culture quG dans 12 cadre d'une :.1oli tique officielle .:;;fficace, 

fondée sur uns connaissance aussi précis-.; que _i,,OSsible de la 

demanda réelle à venir et visant à régleillenter la production, 

le stockag8, la formation des prix et l' .:-coulement des pro 

duits. 

Il faudra, dans toute la mesure du possibl~, quG l'aide aux 

producteurs soit dirigée. Cette aiie doit lG ~référence être 

accordée &n vue d'invostissemcnts indispensables qui ont pour 

objet de diminu0r les coûts. 

20. La vié a la campagne sera profondément modifi3e par suite 

su~tout dçs changements de structure et parce que de nombreu 

ses régicns sortiront de leur isolement en raison de l'évolu

tion sociale de notre conde. Une partie toujours plus impor

tante de la population activo devra chercher des possibilités 

d'emploi en dehors d.e l'agriculture. Los pouvoirs publics de

vront, en étroite coopération avec les organisations so c iales 

intéressées; mettre tout un oauv~0 pour faciliter, dans toute 

la mesure du possible ce processus de réada~tati~n et de 

reconversion. 

C. ~~-Q~l~!~g~~-~~E2~~gg~-~~~-!E~~E~E!~ 

21 . La poli tique commune doit tendre ..:1 créêr un système rationnel 

de transports fondé sur la notion d~ services publics et à 

for.'hlc:r des entreprises de transports sainss et rentables . 

Pour attc;indre ces objectifs, il est nécessaire de réglementer 

les conditions de concurrGnco de manière à tenir pleinement 

compte des aspe c ts proprès aux :Jransports, tels que, par 

exemple , la structure diverg0nt3 du marchs des divers modès 

de transports, les fluctuations de le dc:me.nde , la part con

sidérable des coûts fix~s dans les coûts totaux d0s entrepri

ses de ce secteur . 
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22. La politique comTu.une des tTansports doit se fonder sur les 

principes suivants : 

- réduire autant quo possible les coûts globaux, notamment 

en adaptant la capacité des moyens ds transports aux 

besoins réels; 
- les pouvoirs publics doivent traiter los diffêrents secteurs 

des transforts sur un :plan de réelle égalité et combattre 

toutes distorsions des conditions de concurrence entre les 

différents modes de transports; 

les pouvoirs publics doivent s'abstenir, à moins que des 

considérations i~pératives 1'intér~t g~néral ou d'ordre 

social ne l'imposent, de fixer des tarifs de transports, 

qui ne permettsnt pas de couvrir les coûts effectifs dos 

entreprises intéI'essées. Au cas où des exigences de politi

que ou de politique régional~ devraient malgré tout le 

r endre indispensable, il y aurait lieu de rGmbourser les 

pertes aux entr~prisos de transport. 

23. Les dispositions qui, dans le do illa ine de la politique des 

transports, g6nent l'établiss0ment d'une saine concurrence à 

l'intérieur de la Communauté, doivent disparaître aussi ra

pidement que possible. Dans ce but, il faut notamment prévoir 

les mesures suivantes : 
- suppression des discriminations, en m&tièro de prix et de 

cond itions de transport, pratiquées en raison du pays d'ori

gine ou de destinat~on des marchandises transportées; 

suppression dr::s tarifs de soutien des trans :;.. orts qui ne sont 

pas entièrement justifi~s par des considérations impérieuses 

d'intérêt gén8ral ou d'ordre s0cial; 

- suppression ou atténuation de la rupture de charge aux 

frontières de la Communauté e t abaissement des prélèvements 

et des droits d'entrée exigés au passage des frontières. 

24. En vue d'assurer le bon fonctionnement du marché des trans

ports, la Comi:mnauté doit élaborer une réglementation concer

nant non seulement l'octroi des licences pour les transports 

routiers européens mais également pour la participation dGs 

entrepreneurs d'autres pa;ys de la Communauté aux transports 

nationaux s11r le territoire d'un pays déterminé. 
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CP.Ji.PITRE V 

L'organisation sociale de l'Euro~ 

1. Les institutions euro;>éenncs et les gouvernements nationaux 

doivent agir de manière i faire re~oser l'organisation sociale 

de l'Europe sur des :principe s de justice socia.lG . Ils devront 

réaliser notamment les objGctifs suivants : 

- augment0r la part des salariés dans 12 revenu national et 

Eéduire Je? écarts entre 1.§ niveau~ ~rosnérit~ des tra~ 
vailleurs dans les divars pays de la Communauté; 

- réaliser un régime efficace de sécurité sociale assurant 

un degré élevé de protection contre les risques essentiels; 

- démocratiser la vie économique tant sur le plan européen que 

sur les plans nationaux, en permettant aux travailleurs et 

à leurs repr6sentants de pren~re une plu~ ~as e part aux _ 

décisions éc..Q.rr9;r.i_gues_ et en leur germettant de jouer plei

nement le rôle qui est le leur on ce domaine, en renforçant 

et en élargissant notamment la droit des travailleurs, ou 

de leurs repr8sentants, de participer aux décisions prises 

dans la branche d'industrie dont ils font partie et dans 

l'entreprise individuelle. 

2. Les régimes de sécurité sociale , en vigueur dans les di!féients 

pays de la Communauté, diffèrent notablement quant au finance

ment, à la couverture d3s risques, au niveau et à la durée des 

prestations. Ces divers régimes devront être harmonisés dans 

le progrès de façon telle que dans l'ensembla ils puissent 

être considérés comme équivalents. Les législations nationales 

de sécurité sociale devront ~tre améliorées afin de couvrir 

plus complèt8mont ceux des risquas sociaux insuffisamment 
couverts aujourdthui. 

,3. Il est indispensable de mettre fin aux différences qui exis

tent encore entre les rémunérations et les conditions de tra

vail des tr&vailleurs féminins et masculins. Les gouvernements 

nationaux devront mottre tout en ceuvre pour que le principe 
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"à travEdl 8gal, sale.ire égal " devienni.::: le plus rapidement 
possible une réalité. 

4. Dans de no 1nbreusss régions de la Communauté, il est indis
pensable d'améliorer, dens les plus brefs délais, les con
ditions d'habit2tion, en particuli~r en faveur de ceux dont 
les revGnus sont les moins élev0s. C'est la raison pour 
laquelle il est indispensable d'amplifier l~s programmas 
vis&nt à réaliser une politique sociale du logement. 

5. Une plus sranda attention doit être consacrée à am~liorer 
et à ét8ndre l'orientation et le. form&vion profess ionnelles. 

6 . On constate 3. l' intériour de la Communauté une diff 3rence 
entre le niveau de prosp~rits de diverses régions. Cer
taines d'8ntre elles connaissent une expansion im)ortante 
tandis que d 'aut res , qus lqu0fois agricoles , quelquefois 
axées sur das industri.::;s en déclin, sont carc:.ctérisées 
par un chôm.2ge structurel i mportant .;;t psr un di:Oveloppement 
économi :;i_ue très insif.fisant. Il est indiSi)Gnso.ble de mettre 
en o~uvre pour c~s r~gious des plans gçnéraux d'axpansion. 
Ces plans doiv0nt evEnt tout porter sur la cr~aticn d'am
~lois, notailllli.2nt vn favorisant l 'industrialisation. La 
raadaptation des truveill~urs mérita la plus grande sttention . 
Chaque fois que:: l a n6c,~ssi-cé s 'on L,re. S8ntir, des mesu:rct5 
complémentaires devront Sitre prises pour eucourag.:.r une ~ 
E;_EE-tion , socialcm0nt acce~tabl§, de ruain-d' oeuvre en pro
venance des territoires moins d§veloppés vers des régions 
qui manquent da travaillGurs. 

7. L'instauration progressive de la libre circulation de la 
ma.in-d' oeuvre à l'intérieur de la Communauté doit s' accom
pagner d'une meilleure organisation du système d'informa- . 
tion sur los possibilités et les conséquences de l'absorption 
de la main-d'oeuvre permanent8 ou saisonnièr1:: dans les 
diff érent es régions. Les travailleurs migrants doivent 
bénéficier des m~mes droits sociaux que les citoyens du 
pays o:J. ils s'établissGnt et avoir l'assurance que les 
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autres membres de leur famille pourront les rejoindre le plu3 
rapidement possible~ 

8. Le syndicalisme doit _pouvoir se dévalopp..:,r librem8nt au s.,;in 

do la Communauté. Le rôle important qu'il joue dans lo société 

doit être reconnu notamment par la participation de ses repré

sentants à l'él2boration de la future politiQue économique et 

sociale. Le droit de grève doit êtro garnnti. 
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CHAPITRE VI 

La politisue culturelle de l'Europe 

1. La Communauté doit poursuivre une politique culturelle 

active ayant pour objet : 
- de stimuler l'intérêt des plus large s couches de la popu

lation pour la culture, sous toutes ses formes; 

- de favoriser le libre épanouis sement des forces culturelles; 

- d'éliminer les obstacles d'ordre économiqu5, social et 

géographique gênant 12 partici~ation de tous à la culture 

et à son développement. 

2. Les pays de la Communauté doivent f avori s er un système d'en

seignement et d'éducation axé sur l e formation de la person

nalité et du sens des responsabilit és civiques et sociales 

de l'adolescent. 

La justice sociale exige que 1 2s entraves pécuniaires, qui 

empêchent l'accession aux différ entes formes d'enseignement 

et d'instruction, soient éliminées le plus rapidement 

possible. 

3. Il convient de créer rapide ment une université européenne 

qui soit une institution communautaire permettant de se 

spécialiser ·dans les ouestions de coopération européenne. 

4. Les pays de la Communauté devraient procéder à la reconnais

sance légale de 1'2quivalence d0S diplômes de leurs établis

sements d'enseignement. Les divergences trop marqu3es des 

programmes scolaires qui pourraient empêcher cette recon

naissance doivent être éliminées. 

5. Le rap~rochement de nos peuples européens doit être favorisé 

par : 
- l'enseignement plus large des langues de la Communauté; 

- l'enseignement de l'histoire de l'Europe en tant qu'entité 

culturelle; 

- un échange plus intensif de programmes d~ radio et de 

télévision, d'intérêt pédagogique et culturel; 
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das informations de prosse détaillées et objectives; 

- la mul ti)lica tion de .s échangss s t dos contacts dans le 

domaine soci&l, culturel et scientifique; 

- le dév.:::lop1J0ment du tourisme social sans but commercial; 

- la création d'u~e conscience europdenne. 

6. Un 0ffort particulier d.svre être entrepris en f eveur de 

1'8ducation :post-scolairG. Celle-ci dcit permettre à tous 

les citoyens, quols quo soient lGur êge et 12ur dêgré d'ins

truction, d'avoir toujours plus largem8nt accès à le culture. 
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CHAPITRB VII 

La Conmun&uté at la monde 

1. La politi~ue étrangère de la Communauté doit se caractériser 

par : 
- la volonté de rejeter et de combattre, partout dans le 

monde, le colonialisme, l'oppression ot la discrimination 

raciale sous toutes sas formes; 

- la défense de le démocratie contre l'envahissement du 

communisme ot tous les autres dangers totalitaires, notam

ment par une contribution efficace et consciente sur les 

plans politique, ~conomioue et milit&ire; 

- la recherche ininterrompue des possibilités d'arrêter la 

course aux armes atomiques en vue d'aboutir à un désarme

ment réci_pro .1ue, garanti par un contrôle international, 

sans droit de véto, permettant la création d'un climat de 

réelle détente internationale; 

une assistance accrue aux pays en voi3 de dèveloppement 

dans leur lutte contre la faim et la misère et une coopéra

tion qui renforcera la position de ceux-ci dans le contexte 

de l'économie mondiale; 

- l'appui aux efforts qui visent au remaniemant de l'orga

nisation des ~ations Unies pour mieux la mettre en mesure 

d'assurer la pe.ix et qui Yisent à favoriser l'établissement 

d'un ordre juridique mondial. 

2. La coopération politiq_ue et militaire tondant à protéger le 

monde occidental doit être élargie et renforcée dans le cadre 

de l'OTAN. L~s ~3té.ts -Unis , les pays de la Commune.uté et les 

autr8s pays associés, doivent collaborer étroitement au sein 

de l'OCD~ afin de coordonner les projets d'assistance éco

nomique. 

Les partis socialistes de la Communauté europ&enne se f éli

citent dG ce que les U.S.h. soient disposés à discuter avec 

l'Europe unifise de tous les moyens et de toutes les voies 

permettant la cri:iation d'un véritable "partnership" atlantique. 

Ils sont convaincus qu'une Europe unifiée peut, en tant que 
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partensiro des U.S.A., SE: charger de tâches ireporte.nte3 en ce 

qui conc0rnc l'édification de nouvceux Etats et contribue r 

mieux eucoro à l a solution dçs problèm0s qui se posent 

actu3llem0nt aux nctions librGs du mondG. 

3. Le Conseil de l ' ~:..iu rop é _i;::eut ut 5.lom3nt contribuer à renforcer 

an da nombreux dome ines l a coopération entre les pa~s de la 

Coro.illunaut8 0t les ··-~t r ts membres du Cunseil do l'Europe qui 

n<:: font pes :p&- rtie de la Communauté. 

4. La Comœunauté doit s'efforc2r ~·~12borer rapide ment une 

politique comm0rciaL~ c omL.urn:. vis-~ .. -vis das pa;ys tiers. ~~n 

définissent c..:. tte polit içu.;, l é.'. CJomrnu~a.ut é a le dovoir 

d'âtre ploineffi~nt conscient e des r~sponscbilités qu'elle 

assume en tant c.iue bloc le plus puissant du como~erc 2 mondial. 

C'est uinsi qu'alle aura à : 

- prati~uer une politique commerciale non-protectionniste 0t 

à p~ursuivrc la supprçssion à.es restrictions commerciales 

dans le monde ; 
- prendre ou à encourager des initietivcs qui visent à sta

biliser los ~rix d~s œatièrss premières; 

- s'~fforc8r d'abaisser les tarifs Extérieurs en faveur dos 

produits bropicsux; 
- pretiquur une politic:~ue sou~..112 3. l' égerd des pe.;ys à faible 

structi.ir:.; ~)conominue dom:; elle constitue le principal 

débouchè. 

5. L 1 association entr...; la '-:ornemnautf et un certain nombre de 

pays d' outr...;-m0r, d' Afric1u·3 notamment, mérite un0 2ttGntion 

particulière. Libert~ botale ~t coopération sur une base 

paritnire devront &tre les cer2ctt0ristiques de cette ssso

ciation. D'autres pajs africains doivent, s'ils le désirent, 

avoir la possibilit~ de participer à l'association. 

6. Les pays de la Communauté doivent s'engsger à verser une 

contribution annuelle fixe eu Fonds de dévoloppement institué 

pour V8ni.r e>1.1 aide aux pays associés. Les pays européens qui 

décifü~nt de coopérer avGc la Com111uno.uté doi verJ.t prendre le 

même engc..g"' .:'ent. Lorsque le régime pr::;férentiel existent 

en favour de ces pays associ§s perdra de son importance, par 

la réduction des ·c& rifs ext.:;ricurs de la Commu:12ut é, il fau

dra y suppléer par l'accroiss8m~nt de l'aide diracte. 
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7. Les re~$Our.ces du Bonds de dâvelo:ppem~nt doivent être 
employées en p :: rticul:i.-;r : 

- à promouvoir l'enseignem~nt et la formation profassionnelle, 
notammant au ni1cau universitDire; 

- à rialiser des projets da ~~veloppemcnt; 
à mettre en place l'infrastructure nécGssaire à la mise 
en valeur des peys int~ressés; 

- à supprimer le système de monoculture Gt à encourager l a 
diversific2tion de l'économie de ces pays. 

8. Les pays de la Communauté doivent consacrer 1 % au moins 
de leur revenu national à l'assistance de l'ensemble des 
pays en voie de développement. Cette aide doit, de préf:
rence, être accordie dans u~ contexts multilet~rel, si 
possible dans le cadre des Nations Unies . 

--------------

L-:-s Partis socialistGs de l' .:urope en v.oie d'unification 
se déclar€nt résolus à r~aliser, en étroite coopération, 
les principes énoncés dans ce 2)rogra.m.me. Ils dGmandont aux 
peuples européens de les appuyer dans lour lutte pour une 
Europe unie e·c d8::nocratique construite sur les princi_?as 
de solidarité et de justice sociale. 

--------------
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V 0 US A U S S I 

vous avez intérêt à vous abonner au 

COURRIER SOCIALISTE ~UROPEEN 

qui vous informera règulièrement et brièvement 

sur les positions prises par les socialistes 

en ce qui concerne les problèmes de 

l'intégration européenne. 

LE COURltIBR SOCI.ltiiISTE EUROPBE& 

publié par le Bureau de liaison des partis socialistes 

de la Communauté Européenne et le Groupe socialiste 

du Parlement Européen paraît au moins une fois par mois. 

Conditions d'abonnement 

1 an.née . •••.•..•......... 200. -FB 

6 mois .................. 1 2o. -:B1B 

~es virements peuvent être adressés à: 

Courrier socialiste européen 

Crédit Industriel d'Alsace et de Lorraine 
Luxembourg, Compte NQ 26 356 



Le· Congrès : 

- Considérant que l'intégration européenne doit être profitable à tous et 
en particulier aux travailleurs; 

- Considérant que les activités écono~iques doivent être subordonnées à 
des buts sociaux; 

- Considérant que le Marché commun doit être plus qu'une union douanière 
et devenir de plus en plus une union économique; 

- Considérant que le Marché commun ne doit pas être une entité repliée 
sur elle-m~me mais doit s'ouvrir aussi largement que possible au monde entier 
et à ses problèmes et s'efforcer de réduire efficacement l'antagonisme entre 
les blocs économiq~es; · 

- Considérant la nouvelle dimension et les nouvelles fonctions de l'Orga
nisation de Coopération et de Développement économiques; 

- Considérant que · l'action syndicale est de plus en plus conditionnée par 
le contexte international; 
Adopte la résolution suivante 
I. - POLITIQUE SOCIALE DE LA C.E.E. 
Le Congrès : 

- demande l'augmentation substantielle des dotations du Fonds Social, une 
extension de sa compétence et une amélioration de son fonctionnement; 

- Demande le renforcement des moyens mis en oeuvre pour assurer la libre 
circulation des travailleurs; 

- Souhaite la mise en oeuvre rapide de la politique commune de formation 
professionnelle, notamment en vue de favoriser la libre circulation de tra
vailleurs qualifiés; 

- Appuie les propositions de la Commission de la C.E.E. visant à associer 
les partenaires sociaux à la commission administrative prévue par les règle
ments n. 3 et 4 concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants; 

-Insiste sur la nécessité d'une application effective de l'art. 119 du 
Traité, conformément aux décisions arrêtées par le Conseil des Ministres; 

- Souligne la nécessité d'accélérer les travaux visant à promouvoir, dans 
le progrès, l'harmonisation des législations sociales, des conditions de tra
vail et de la sécurité sociale; 

- Demande que soit entreprise systématiquement l'étude d'une politique 
sociale d'ensemble au niveau européen, en collaboration avec les organisations 
syndicales; 

- Insiste en particulier sur l'urgence d'une politique de l'emploi, qui 
tienne compte des transformations de structures auxquelles on doit s'attendre 
dans l'industrie, l'agriculture et le commerce. 

II. - POLITIQUE ECONOMIQUE DES CO}~IUNAUTES EURCB!ENNES. 
Le Congrès : 

- Se réjouit de l'accélération de la libération des échanges, de l'élabora
tion de la politique agricole commune, de la mise en application du premier 
règlement concernant les ententes; 

- Demande un renforcement des efforts en vue de l'harmonisation des législa-
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tions et de tous les éléments influençant la concurrence : 

- Insiste pour que tous les efforts soient poursuivis en faveur de la 
réalisation d'une politique commune dans les secteurs de base et dans les 
domaines principaux de l'activité économique; 

- Demande une politique concertée dans les grandes branches d'activité, 
notamment en matière d'investissement; 

- Exige, à cet effet, la création d'un "Bureau Européen de planification" 
et d'une "Commission de planification" groupant tant au plan interprofes
sionnel qu'au plan professionnel, les représentants des travailleurs, des 
employeurs et des administrations nationales; 

- Insiste sur la mise au point rapide d'une politique régionale et sou
ligne la nécessité de développer les activités de la Banque Européenne d' 
Investissement; 

- Exige l'élaboration d'une politique des prix au niveau communautaire 
en vue de faire bénéficier le consommateur des avantages du Marché commun. 

III. - LES COMHUNAUTES EUROPEENNES, LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

ET LES PAYS TIERS . 

Le Congrès : 

Insiste sur la nécessité de renforcer l'aide communautaire aux pays en 
voie de développement, notamment dans le cadre de l'association; 

- Souhaite que la C.E.E. coordonne cette aide avec celle des autres pays 
industrialisés du monde libre et avec celle des organismes créés à cette 
fin; 

- Demande à la C.E.E. de mettre tout en oeuvre pour aboutir à un règlement 
mondial de r égularisation des cours en matière premières; 

- Se réjouit des demandes d'adhésion et d'assoçiation des pays tiers aux 
Communautés européennes; 

- Souligne que l'adhésion ne doit @tre acceptée que pour les pays qui 
souscrivent aux Traités et aux décisions déjà prises par les Communautés 
auropéennes, ont une structure démocratique et acceptent le principe de 
l'intégration politique; 

- Souhaite, dans le cadre de ces principes, l'aboutissement heureux des 
négociations entre les Communautés auropéennes et la Grande-Bretagne; 

- Affirme avec force la nécessité de construire l'Europe Unie politique, 
condition de l'équilibre international nécessaire à la paix du monde; 

- Se réjouit de l'accord commercial signé entre la C.E.E. et les Etats
Unis, et espPre que les Etats-Unis appliqueront aussi dans les faits la 
politique de libération des échanges dont ils se font les défenseurs. 

IV. - L •ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES. 

Le Congrès : 

- Se réjouit de la partieipation, au titre de membres effectifs, des 
Etats-Unis et du Canada à la nouvelle O.C.D.E.; 

- S'associe aux objectifs de 1 1 0.C.D.E. visant à l'expansion de l'économie 
des pays membres au développement du commerce mondial et à l'aide aux pays 
en voie de développement; 
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- Demande à 1 1 0.C.D.E. de mettre tout en oeuvre pour coordonner entre les 

grandes puissances du monde libre, les politiques d'aide aux pays en voie 
de développement, les piitiques agricoles et les politiques monétàires ; 

- Se réjouit de la solution trouvée pour la consultation des organisations 
syndicales libres et souhaite que cette consultation soit pratiquée systéma
tiquement et efficacement; 

- Rappelle les objectifs sociaux de 1 1 0.C.D.E. et insiste pour que leur 
réalisation soit considérée comme essentielle. 

V. - ACTION SYNDICALE. 
d'entre eux. 

Le Congrès : 

- Constate qu'un nombre de plus en plus grand de décisions de politique 
économique et sociale sont prises au niveau européen; 

- A conscience de ce que l'action syndicale a pris une dimension européenn 

- Demande que soient renforcés les moyens d'action de l'Organisation euro-
péenne de la C.I.s.c. à laquelle il accorde son plein appui et sa collabora
tion; 

Insiste pour que cette organisation jette d'urgence les bases d'élabora
tion de conventions collectives-cadres à l'échelon européen; 

- Demande aux Centrales professionnelles de renforcer leurs liens avec 
leurs organisattons soeurs, au sein de leurs Fédérations internationales 
professionnelles respectives, et de rendre ainsi l'action de ces Fédérations 
internationales toujours plus efficace ; 

- Décide d'entreprendre une information plus systématique des militants et 
des membres concernant l'aspect européen de l'action syndicale et la grande 
importance des Communautés européennes pour les travailleurs. 



Tot pour le camarades :Burnelle et Rena.rd 

- Le rapprochement ent travailleurs chr6tiens ot non-chrétien est un fait 

d'expérieno quotidicnn , v'rifié dès à ~r·oent par la plupart de militants 

oommuni • Les 'Front commune" d'action yndic 1 ne se conptent plussla. pré-

sence port - arole d'or anisations chrétiennes trè représentative da.ne les 
actions pour la. paix se fait plus régu.li ; de nombreux catholique prennent part 

a la lutt pour la d'fens d.e la allonie • cela s'est ajouté ,lor des récentes 

élections lé ·sla.tives ,1 facteur nouveau de la participation de quelques oynd.i

cali tes chrétiens sur le liot s de cartel s gauche • 

- Il s ' agit d'un mouvement profond qui dépasse lez frontières de la :Belgique • 

C' est l'eneembl de l'Dglise catholique qui , do ·s plusieurs année , r m t en 
question certaines de ses attitudes traditionnelles et tente de s'adapter au mond 

actuel • Cet " · ornanento' , qui se oursui t o t au Co oil ''Vatican II" , 

a. été rendu née ecairo par les roe;rès du ooialisme , do l ' antioolonio.li , de 

l ' antiimpérialisme • Crnisna.nt de s retrouver isolée dans un monde en marche vers 

le socialisme , nantie do structur s et d'alliance adaptées au capitalisme , l ' E-

lis se fait moins intel ra.nt , plus ouverte • ,lle s ~t au dialo • 

tt volution intéress era.ndement le mouve ent ouvrier en :Belgique , où le 

catholicimn occupe un place importante (834.000 m mbre à la CSC) • ême s ' il 
est b aucoup plus puis ant en landre , le m c ent ouvrier chrétien dispos en 

a.lloni d'organisation no bre e , structurée , ien encadr • On s ' y pose 
beaucoup de probl t ur 1 p ix , le , le trava.illi e , la. lut te 

des cln s • L' intérAt que cit nt le ~arxis et 1 s expérience oci istes 

confine pa.rfoi la. f cin tion • a.is toujour il se heurte un barri' a 

coll de l ' inco patibilit qui xisterait selon le ar.x:i rn entre reli ion et 

socialis , inco patibilité qu symbolis la formul " Religion, opium du pe -

ple" • 

- Il me p it qu ' il serait souhaitable de procéder un exam n public de ~ 

probl' • D6j ,le partis italien et français nous ont pr'c dé dans cett voie . 
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près les positions défeniueo en Italie par Togliatti , Lombaxdo-Radice , Natta, 

eto. , en France par Ga.raudy et .u:ry , il ne s ' agit plus de fa.ire oeuvr de pion

nier • Pa.r contre , le silence du parti belge risque d ' ~tre interprété comme une 

divergenc l ' écard des positions italienne et française, et comme un refus de 

revoir de vieux schémas à la lumière dos réalités cont mporaines • 

- Or , c •evt bien de cela qu'il s ' a.eit , et nullement d ' un reniement , ou d'une 

astuce tactique • arx et Engels ont fait du entiment religieux et de la fonction 

des religions une analyse qui est infiniment plus complexe que ne laisse croire 

la citation tronquée "Religion, opium du peuple" • aio , même en réduisant leur 

ana.lyse à cette formule lapidaire et fra.gmenteir , on pourrait montrer qu'elle 

correspond.ait a une réa.li té dans la. 13elgique du I9me siècle • Les exemples abon

dent d ' un exploitation systénatiqu et massiv du sentiment religieux par le 

clergé b lge en vue do pousser le peuple à la résignation , à la soumis ion la 

plus vil aux maitres du régime • 

- Il s fait n6a.nmoins que - crAce notamment à l ' action du mouvement ouvrier et 

du marxisme - la réalité du I9me si'ol n ' est plus celle d 1 ~1 • rd ' hui • Cela ne 

signifi ensemb e u cler é on i r l'o issance . 

ais , dans des milieux catholiques d j' large , l ' heure n ' est plus à la sou

mis ion , la passivité , a la sclérose • La volonté d ' oouvrer a la paix , au 

fédéralism , aux réformes de structur anti-capitalistes ne ~ manifest pas 

en dé~it de l ' attachement · la foi catholique , mais en raison de cet attachement . 

- Le marxi et le que notre parti entend jouer - exigent que nous 

tenions oompt de ces faits qui font pa.rtio de la réalité belge de I965 (et aux

quels la gauche aocialist est très attentive d ' ailleurs) J ils exigent que nous 
ravisions c rtains sch6oas . lais l ' opération ne peut se faire confidentiellementr 

Les catholique doivent en avoir connaissance • C' est pourquoi il me paraitrait 

utile de procéder à un débat a sez solennel , d 'une tribune autorisée co e 

celle de la onda.tion Ja.cquemotte , par exempl .. Le ré amen des notions di tes 

classiques sur la religion-opi - u-peuple s ' y situerait dans le cadr d notre 

lutt pour le rase mblement de eauohes , maio aussi sur le plan de la clarif i

cation idéologique • 

- Si l ' id'e d ' un débat sur le probleme était admise , il ne faudrait pas , à 

mon sen , ' assigner comme objectif d ' y faire participer des personnalités oa.. 
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thol·quea a.nt mieux si certaines s ' associent à notre initiativ • L' ssentiel 

néa.nmoin , au stade pr6 nt , n ' est pas là : l ' essentiel est d fair la clarté 

oh z nous , avec les cama.rad s qui réalisent dans la lutte quotidienne , le rasaem

bleoent des gauche , t de fair ensuite connaitre nos pooition aux catholiques. 

L d6bat ~ 1 cathol ·que en s ra facilité d ' autant à l ' étap ult rieure 

Rosine Le Tin 

Bruxelles,le I4 juin I965 
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Idées pour le Con gr è.-'-s'--_n_.;;a:;.:.t_i_o_n_a_l_ 

(note aux membres du B. P . - U. Coussement) 

Titre Pour de nouvelles congu~tes sociales 
Par (19s fronts politiques nouveaux . 

I . - La force de la classe ouvrière à la base de difficultés persistan
tes de la bourgeoisie nationale . 

- Le mouvement de la classe ouvrière Jré cède ses structures (les 
structures en ret ard sur la volonté d'union et de lutte) . 

- Le mouvement ouvrier chrétien est majeur . 

L ' unité synCicale, premier jalon important de l'unité ouvrière . 

- L 1unité de combat socialistes et coumunistes dans les syndicats , 
catalyseur de s mutations dans la classe ouvrière (la grève 60-61) . 

- La r . G.T . B. sur la voie de l'autonoraie syndicale , donne à l ' allian
ce soc .-comrn . -chrétien un caractère révolutionnaire . 
(La FGTB sans la tutelle poli tique sociale déri1ocrate, débarrasse 
le front commun d'un devenir réformiste) . 

- Le P .s . B. n'a de vocation réformiste que dans la limi te de son 
éloignement de la classe ouvrière . (Le P .S.B . n ' est pas homogène) . 

- La crise idéologique du réformisme 
(les théories néo- socialistes). 

- La nécessité de la polémique contre les droitiers_du mouvement 
ouvrier . 

- L'Action Commune ne corresyond plus aux besoins du mouvement 
ouvrier . 

- Une nécessité le tlarché co,irnun des travailleurs . 

II . - Le programm9 de conbat existe . 

- Lever tous les obstacles qui gênent le développement des batailles 
revendicatives et sociales . 

- Des réformes de structure pour plus de démocratie, pour le contr8le , 
le droit à l ' information, la protection de 1 1 emploi , mais ~Jour ré
gler des questions précises de batailles revendicatives précises . 

III. - Pour des fronts communs politiques sur des objectifs lir.ütés , 
dans des temps liraités . 

- Les fronts politiques sont variables (mouvants) . 

- La conception condamnée des Partis , et leur rôle nouveau . 

- L ' utilisation du Parlement . 

Le dialogue ouvert , pratique indispensable à l'unité ouvrière • 

. . . / .. 



- 2 -

- Un gouvernement de nouveau progrès social est )ossible (les 3 points 
maximum de son programme) . 

- Pour des listes uniques aux é lections, sur un programme soumis au 
F . C. syndical . 

- Pour un P. C. qui îait plus de politique . 

- Le rôle d 1 avant-garde du P .s . dans 1 1 uni té ouvriè.re . 

- Gagner des fé·dérations et sections "..U PSB à 1 1 idée de l 1unité . 

IV . Q.uelgues éléments de la vie politique nationale 

- La crise idéolo5ique de la bourgeoisie 

- La crise politique idem 

- Les femmes 

- La jeunesse : le r ofus des structures décadentes 

- Vers un développement du f édé ralisme dans les faits 

- Les mutations politiques en Flandre 

V. Des éléments nouveaux de la ·,)olitigue international e 

- L ' isolement des U.~ .A . au Vietnam point faible du capitalisme mon
dial 

La lutte des peuples ~our la paix - l ' effritement de l ' esprit des 
blocs - une solution nécessaire au problème allemand 

- Vers un système socialiste mondialement concurrentiel ( le 23e C.) 

- Les enseignements et l ' expérience enrichissante de la lutte des 
P. C. des pays caJitalistes 

- La réforme de l 1Lglise . 

VI. Le Parti 

Une organisation qui permet le recrutement de masse 

- Un recrutement de masse pour une démocratie véritable 

- Affronter la critique gauchiste 

L ' opportunisme è~ns le Parti . 

. . . . . . .. -.-.-.-.-. 
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I.- Premières réactions après la chute du gouvernement Harmel. 

A1~ 
La chute du gouvernement Harmel intervient le II février. Pour mémoire, 

elle a été provoquée de façon directe par l'opposition des Mutualités 

Socialistes aux décisions que les ministres P.s.c. veulent faire prendre 

au gDuvernement sur l'A.V.I. et, de façon indirecte ( mais au moins aussi 

important ~ , par les répercussions du drame de Zwartberg. 

Le M.O.C.-A.c. w., dont le bureau se réunit le II, est favorable à la recon

duction. Selon "La Cité", les ministres socialistes démissionnaires ne le 

sont pas moins. 

Cependant,le I4 février, le bureau du P.S.B. déclare que le parti ne 

pourrait participer à un gouvernement que sur la base d'un programme approu

vé par son congrès. C'est la po ition que vient de prendre la fédération 
·~ ~ 

de Soignies qui passe pour à la participation. 

Van~udenhove refuse le même jour une mission d'information, approuvé le 

I5 par le bureau du P.L.P. Il déclare que sa mission ne pourrait pas aboutir 

puisque "les milieux P.s.c. et P.S.B. et leur presse" rejettent le principe 

d'une participation du P.L.P. et les objectifs qu'il poursuit. Pour le 

P.L.P. de Bruxelles, cette participation ne serait possible qu'à deux con

ditions: acceptation du compromis linguistique du P.L.P., politique d'économies 

"drastiques". 

La déclaration de Vanhaudenhove est généralement interprétée comme une 

dérobade. 

II.- La mission d'information de Van Acker. 

Van Acker est chargé d'une mission d'information le I5 février. Il y a lieu 

de noter que son nom avait déjà été avancé avant que Vanhaudenhove ait été 

pressenti par le roi. L'homme se conduit en réalité comme un formateur, ce 

qu'on lui reprochera du côté du P.s.c. Ayant rencontré des personnalités des 

trois partis, il déclare le soir même qu'"aucun gouvernement ne pourrait 

sortir de la crise sans disposer de pouvoirs spéciaux". 

S'il faut en croire "La Libre Belgique", ni Vanden Boeynants ni Segers ne 

sont tentés à ce moment par la charge de Premier ministre. Pour VdB, il est 

encore trop tôt pour dire si le P.S.C. pourrait accepter Van Acker comme 

formateur, l'essentiel est de savoir si l'accord 

l'ensemble du P.S.B. 

t se réaliser avec 

Réunions successives, le I?, du Conseil général et du Comité national du 



P.s.c. Au Conseil général, Tindemans, secrétaire national et député, dit 

dans son rapport que seule une coalition P.S.C.-P.S.B. pourrait être cons

tituée rapidement. 

Le bureau du P.S.B. siège de son côté. Rien n'en filtre, mais on remarque 

l'absence de Spaak et de Spinoy. On évoque déjà dans des échos de presse 

la possibilité d'une démission de Spaak. 

Le soir, VdB remet à Van Acker la lettre qui contient la répon&e du P.s.c. 

Celui-ci r éclame la présidence du gouvernement et insiste sur la nécessité 

d'un accord sur leprogramme avec l'ensemble (et non une fraction) du par

tenaire. Nous ne somme pas, dit VdB, candidat au gouvernement"à tout prix'l 

Van Acker passe par la réunion du bureau du P.S.Barant de se rendre chez 

le roi; sa mission a pris fin. A la presse, il déclare qu'une formule tri

partite est impossible, qu'un accord P.S.C.-P.S.B. a été compliqué par le 

fait que le P.s.c. réclame la présidence (il passe sous silence le 2e point 

de la lettre de VdB) et enfin qu'il n'est pas disposé à accepter le poste 

de vice-premier ministre. 

En même temps, le bureau du P.S.B. réaffirme que sa participation éven

tuelle serait subordonnée à la ratification du programme gouvernemental par 

un congrès du parti! I ) 

III.- La mission dtf!!formation de Segers. 

Le 17 février, tout de suite après son entrevue avec Van Acker, le roi 

charge Segers d'une mission de formateur. Celui-ci déclare le lendemain 

qu'il n'exclut pas encore l'hypothèse d'une tripartite, mais qu'il s'oriente 

vers une maoorité la plus homogène possible comportant "au minimum les 

deux partis les plus forts." Son premier acte est de charger un groupe 

d'experts placé sous la direction de Ansiaux, gouverneur de la B.B., de 

rédiger une note sur la situation financière. 

Il y a accord,le 2I,entre le P.s.c. et le P.S.B. sur la procédure des 

négociations. A noter que le lendemain, Larock écrit dans "Le Peuple" qu'il 

faut crai re on n'obtienne qu'une simple reconduction au 

lieu du redressement qu'à ses yeux Van Acker eût rendu possible. 

Les négociations commencent le 23 par le biais d'un commission du pro

gramme composée de neuf sociaux-chrétiens et de neuf socialistes. Les 

discussions porteront sur : les problèmes financiers (2), la politique 

économique, la programmation sociale, les problè~es de l'enseignement et 

les problèmes institutionnels. 



2 bis 

(I) A noter ce qu'écrit Van Eynde dans la "Volksgazet" du I9 février : "Il 

est certain qu'un congrès socialiste, conscient de l'habileté et de 

l'envergure d'un Van Acker, eût donné plus ~ment son accord et sa 

confiance sur certains points que si ces mêmes points lui étaient 

présentés par un P.s.C." 

(2) Sur la base du rapport Ansiaux. Celui-ci déclare notamment qu'il convient 

d'être alertés devant la Œgradation des fin~es publiques et devant le 

fait que la croissance prévisible des dépenses de l'Etat en I967 atteindra 

avec IO% un taux supérieur à l'augmentation du produit national. 


